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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-098
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES 
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


CESSION DES BIENS SITUES 1 RUE GEMARE A CAEN, SUR LA 
PARCELLE CADASTREE KI N° 60, AU PROFIT DE  


La cession d’un bien immobilier faisant partie du domaine privé communal 
est encadrée par l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
qui prévoit :


« Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une 
commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du 
Conseil Municipal portant sur les conditions de la vente et ses 
caractéristiques essentielles. Le Conseil Municipal délibère au vu de l'avis 
de l'autorité compétente de l'Etat. Cet avis est réputé donné à l'issue d'un 
délai d'un mois à compter de la saisine de cette autorité ».


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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La Ville de Falaise est propriétaire de biens situés 1 Rue Gémare à Caen 
(14000) sis sur la parcelle cadastrée section KI n° 60, dont la désignation suit :


- Lot 1 : un ensemble de bureaux de 44,85 m² ;
- Lot 4 : une cave ;
- Lot 5 : un bureau.


La Ville de Falaise a saisi, le 8 juillet 2022, les Domaines pour avis 
concernant la valeur vénale de ces biens.


Le service des Domaines a rendu son avis le 10 août 2022. La valeur vénale 
des bureaux a été évaluée à 68 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 
10 %. 


A noter que cette valeur vénale a fait l’objet d’un abattement de 10 % par 
le service des Domaines afin de tenir compte de l’occupation des bureaux par 


 dans le cadre d’un bail commercial jusqu’au 
30 novembre 2025. A noter également que le service des Domaines a retenu une 
superficie pour les bureaux de 40 m² pour son calcul, alors que la superficie exacte 
des bureaux, après réalisation d’un diagnostic technique immobilier, est de 
44,85 m². La valeur médiane retenue initialement par les Domaines était ainsi de 
74 760 € pour une superficie de 40 m².


L'avis du service des Domaines ne lie pas la collectivité territoriale, qui est 
libre de retenir un prix différent de la valeur déterminée par celui-ci (avis non 
conforme), à condition de pouvoir le justifier.


En l’espèce, la Ville de Falaise a signé un mandat de vente avec l’étude 
notariale « SARL LELEU-ENGELHARD-SOUBISE-DUBOURG » pour mise en vente de 
ces biens au prix de 90 000 € net vendeur, tenant compte ainsi de la superficie 
exacte des bureaux, de la cave et se rapprochant de la valeur médiane des biens 
évalués par les Domaines.


 ont signé une lettre 
d’intention d’achat pour ces biens le 28 juillet 2022, au prix de 87 000 € net 
vendeur.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver la cession des biens situés 1 Rue Gémare à CAEN (14000), 
sis sur la parcelle cadastrée section KI n° 60, à savoir un ensemble de 
bureaux de 44,85 m² et une cave, pour un montant de 87 000 € hors 
frais de notaire, à  ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de 
cession des biens immobiliers susvisés, et tout document se rapportant 
à ce dossier ;


 charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la cession des biens situés 1 Rue Gémare à CAEN (14000), sis sur la parcelle 
cadastrée section KI n° 60, à savoir un ensemble de bureaux de 44,85 m² et 
une cave, pour un montant de 87 000 € hors frais de notaire, à  


 ;


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de cession des 
biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant à ce dossier.


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de cession.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-099
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES 
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


CESSION DES BIENS SITUES 14 AVENUE CROIX GUERIN A CAEN, SUR 
LA PARCELLE CADASTREE LV N° 218, AU PROFIT DE  


La cession d’un bien immobilier faisant partie du domaine privé communal 
est encadrée par l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
qui prévoit :


« Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une 
commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du 
Conseil Municipal portant sur les conditions de la vente et ses 
caractéristiques essentielles. Le Conseil Municipal délibère au vu de l'avis 
de l'autorité compétente de l'Etat. Cet avis est réputé donné à l'issue d'un 
délai d'un mois à compter de la saisine de cette autorité ».


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


La Ville de Falaise est propriétaire de biens situés 14 avenue Croix Guérin à 
Caen (14000), sis sur la parcelle cadastrée section LV n° 218, dont la désignation 
suit :


- Lot 59 : un appartement de type F2 d’une superficie de 35,59 m² ;
- Lot 97 : une cave ;
- Lot 169 : une place de parking couvert.


La Ville de Falaise a saisi, le 8 juillet 2022, les Domaines pour avis 
concernant la valeur vénale de ces biens.


Le service des Domaines a rendu son avis le 8 août 2022. La valeur vénale 
de cet appartement a été évaluée à 120 000 €, assortie d’une marge 
d’appréciation de 10 %.


L'avis du service des Domaines ne lie pas la collectivité territoriale, qui est 
libre de retenir un prix différent de la valeur déterminée par celui-ci (avis non 
conforme), à condition de pouvoir le justifier.


En l’espèce, la Ville de Falaise a suivi l’avis des Domaines et a signé, le 
20 août 2022, un mandat de vente avec l’étude notariale « SARL LELEU-
ENGELHARD-SOUBISE-DUBOURG » pour mise en vente de ces biens au prix de 
115 000 € net vendeur.


 a signé une lettre d’intention d’achat pour ces 
biens le 2 septembre 2022, au prix de 115 000 € net vendeur.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver la cession des biens situés 14 avenue Croix Guérin à CAEN 
(14000), sis sur la parcelle cadastrée section LV n° 218, à savoir un 
appartement de 35,59 m² (carrez), une cave et une place de parking 
couvert, pour un montant de 115 000 €, hors frais de notaire, à 


 ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de 
cession des biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant 
à ce dossier ;


 charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la cession des biens situés 14 avenue Croix Guérin à CAEN (14000), sis sur 
la parcelle cadastrée section LV n° 218, à savoir un appartement de 
35,59 m² (carrez), une cave et une place de parking couvert, pour un 
montant de 115 000 €, hors frais de notaire, à . 
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de cession du 
bien immobilier susvisé et tout document se rapportant à ce dossier.


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de cession.


Pour copie conforme, 
Le Maire
















ACTIVITÉS ARTISTIQUES RESSOURCES ARTISITQUES


RESIDENCES RESIDENCES


Coproduction_Résidences_Artistes associés 84 000,00 € 90 000,00 € 102 000,00 € 102 000,00 € Accueils studio - DRAC 55 000,00 € 55 000,00 € 55 000,00 € 55 000,00 €


Coproduction_Artistes associés - DRAC 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €


Fonctionnement Chorège - Résidence 19 000,00 € 19 000,00 € 19 000,00 € 19 000,00 €


DIFFUSION DIFFUSION


Charges directes : 


Cessions - droits auteurs 83 865,00 € 116 845,00 € 120 165,00 € 120 165,00 € Festival - DRAC 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €


Charges indirectes :  G-Sic 20 000,00 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 €


Frais annexes (hébergement, voyages, transports…) 32 511,00 € 38 855,00 € 39 255,00 € 39 655,00 € Artistes associés -  DRAC 30 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €


Techniciens 35 234,00 € 39 100,00 € 40 380,00 € 40 380,00 € Festival - REGION 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €


Communitation 23 150,00 € 21 550,00 € 21 550,00 € 21 550,00 € Festival - DEPARTEMENT 16 000,00 € 16 000,00 € 16 000,00 € 16 000,00 €


Personnel ext 5 600,00 € 5 300,00 € 5 300,00 € 5 300,00 € Festival - VILLE 36 000,00 € 36 000,00 € 36 000,00 € 36 000,00 €


Autres (Assurances, achats fournitures diverses, photographe) 17 040,00 € 11 700,00 € 12 100,00 € 12 100,00 € Festival - CDC 10 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €


Diffusion autres partenaires 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €


Onda - Odia 7 650,00 € 7 650,00 € 7 650,00 € 7 650,00 €


Billetterie 11 000,00 € 12 800,00 € 12 800,00 € 12 800,00 €


Buvette / restauration 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €


Mécénat 2 850,00 € 3 850,00 € 3 850,00 € 3 850,00 €


Fonctionnement Chorège - Diffusion 13 000,00 € 22 650,00 € 22 650,00 € 23 910,00 €


TOTAL CHARGES ARTISTIQUES 281 400,00 € 323 350,00 € 340 750,00 € 341 150,00 € TOTAL PRODUITS ARTISTIQUES 282 000,00 € 294 450,00 € 274 450,00 € 275 710,00 €


CHARGES - MEDIATION ET TRANSMISSION PRODUITS - MEDIATION ET TRANSMISSION
Actions culturelles 83 300,00 € 77 600,00 € 82 600,00 € 87 600,00 € Actions culturelles dont Artistes Associés - tous partenaires 82 700,00 € 77 600,00 € 82 600,00 € 87 600,00 €


Actions culturelles - G-Sic 10 000,00 € 10 000,00 € 5 000,00 € 0,00 € Actions culturelles - G-Sic - DRAC et fonctionnement 10 000,00 € 10 000,00 € 5 000,00 € 0,00 €


Arts danse 14 000,00 € 14 000,00 € 14 000,00 € 14 000,00 € Arts danse - DRAC 14 000,00 € 14 000,00 € 14 000,00 € 14 000,00 €


Cours 34 290,00 € 34 290,00 € 34 290,00 € 34 290,00 € Cours / ateliers / fonctionnement 34 290,00 € 34 290,00 € 34 290,00 € 34 290,00 €


Formation 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € Formation (actions) - DRAC 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €


TOTAL CHARGES  156 590,00 € 150 890,00 € 150 890,00 € 150 890,00 € TOTAL PRODUITS 155 990,00 € 150 890,00 € 150 890,00 € 150 890,00 €


CHARGES - FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL PRODUITS - FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL 
Achats 4 500,00 € 5 700,00 € 5 700,00 € 5 700,00 € Fonctionnement - DRAC 122 500,00 € 122 500,00 € 122 500,00 € 122 500,00 €


Services extérieurs 18 624,00 € 20 216,00 € 21 716,00 € 21 716,00 € Fonctionnement Poste de Formation - DRAC 25 000,00 € 20 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €


Autres services extérieurs 24 989,00 € 28 071,00 € 29 967,00 € 29 967,00 € Fonctionnement - REGION 200 000,00 € 200 000,00 € 200 000,00 € 200 000,00 €


Impôts et taxes 800,00 € 1 790,00 € 1 790,00 € 1 790,00 € Fonctionnement - DEPARTEMENT 17 000,00 € 17 000,00 € 17 000,00 € 17 000,00 €


Personnel salaires et charges 255 537,00 € 267 815,00 € 273 519,00 € 300 987,00 € Fonctionnement - VILLE 27 000,00 € 27 000,00 € 27 000,00 € 27 000,00 €


Salaire formation 38 800,00 € 38 800,00 € 38 800,00 € 38 800,00 € Fonctionnement - CDC 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €


Produits financiers 600,00 € 600,00 € 600,00 € 600,00 €


Quote-part subvention équipement 4 845,00 € 6 200,00 € 3 800,00 € 2 400,00 €


Activité annexes 1 810,00 € 1 810,00 € 1 810,00 € 1 810,00 €


Fonctionnement Chorège - Résidence -19 000,00 € -19 000,00 € -19 000,00 € -19 000,00 €


INVESTISSEMENTS Fonctionnement Chorège - Diffusion -13 000,00 € -22 650,00 € -22 650,00 € -23 910,00 €


Dotations aux amortissements et aux provisions 10 500,00 € 13 368,00 € 11 868,00 € 9 000,00 € Fonctionnement Chorège - Médiation et transmission -18 005,00 € -17 000,00 € -17 000,00 € -17 000,00 €


TOTAL CHARGES 353 750,00 € 375 760,00 € 383 360,00 € 407 960,00 € TOTAL PRODUITS 353 750,00 € 341 460,00 € 334 060,00 € 331 400,00 €


BUDGET TOTAL DEPENSES 791 740,00 € 850 000,00 € 875 000,00 € 900 000,00 € BUDGET TOTAL RECETTES 791 740,00 € 786 800,00 € 759 400,00 € 758 000,00 €


OBJECTIF BUDGETAIRE CDCN 900 000,00 € 850 000,00 € 875 000,00 € 900 000,00 € OBJECTIF BUDGETAIRE CDCN 900 000,00 € 850 000,00 € 875 000,00 € 900 000,00 €


ECART objectif budgétaire CDCN 108 260,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € ECART objectif budgétaire CDCN 108 260,00 € 63 200,00 € 115 600,00 € 142 000,00 €


VALORISATIONS 57 960,00 € 57 960,00 € 57 960,00 € 57 960,00 € VALORISATIONS 57 960,00 € 57 960,00 € 57 960,00 € 57 960,00 €


 - Secours en nature 4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 €  - Secours en nature 4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 €


 - Mise à disposition gratuite de biens et services 43 860,00 € 43 860,00 € 43 860,00 € 43 860,00 €  - Mise à disposition gratuite de biens et services 43 860,00 € 43 860,00 € 43 860,00 € 43 860,00 €


 - Prestations 10 100,00 € 10 100,00 € 10 100,00 € 10 100,00 €  - Prestations 10 100,00 € 10 100,00 € 10 100,00 € 10 100,00 €


 - Bénévoles  - Bénévoles


Dispositifs futurs (sous réserve de confirmation) 40 000,00 € 55 000,00 € 55 000,00 € Dispositifs futurs (sous réserve de confirmation) 40 000,00 € 55 000,00 € 55 000,00 €


Danse en territoires 40 000,00 € 55 000,00 € 55 000,00 € Danse en territoires 40 000,00 € 55 000,00 € 55 000,00 €


2022


BUDGETS PREVISIONNELS 2022 - 2023 - 2024 - 2025


CHOREGE | CDCN Falaise Normandie


2022 2023 2023 2024 2025PRODUITSCHARGES 2024 2025
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1. Huit principes d’action pour Chorège CDCN 
aujourd’hui > demain 


a. Notre terrain : la ruralité 
Affirmer la ruralité en tant que vecteur d’ancrage prioritaire pour le CDCN, 
dans un équilibre dynamique entre implantation falaisienne, itinérance en 
proximité et rayonnement plus large. Aborder l’art chorégraphique comme un 
moyen de révéler la vitalité du territoire en s’y déplaçant, en se plaçant au 
service de nos partenaires de proximité ; 
 


b. Vivre avec les artistes 
Installer une permanence artistique et chorégraphique dans une temporalité 
saisonnière (spectacles, résidences, action culturelle) pour développer 
prioritairement un public de proximité ; 
 


c. Ralentir pour mieux collaborer 
Prendre le temps nécessaire pour donner de la consistance aux relations 
partenariales, l’immersion, la maturation des projets, l’évaluation bienveillante, 
l’ouverture à l’inattendu, l’épanouissement des corps et des personnes ; 
 
d.  La sensibilisation au cœur 
Considérer la médiation et la sensibilisation comme les ingrédients nécessaires 
pour générer des rencontres inattendues avec la danse réunissant Chorège, le 
territoire, les habitants et les artistes ; 
 


e.  Pour une culture chorégraphique qui bouge 
Affirmer la transmission de la culture chorégraphique comme un processus 
vivant fait d’expériences collectives et d’actions à géométrie variable, 
imaginées avec la contribution des artistes, afin d’explorer différentes manières 
d’être en curiosité et en découverte ; 
 


f.  Corps multiples & danses plurielles 
Promouvoir joyeusement un corps libre et multiple par la diversité des 
esthétiques mises en visibilité ; 
 


g.  Différentes espèces d’espaces 
Avoir une attention particulièrement marquée pour les projets et démarches 
artistiques destinés aux espaces intérieurs et extérieurs non-conventionnels, 
atypiques, paysagers, « in situ » ainsi qu’aux formats participatifs ; 
 


h.  Élargir le cercle 
Mobiliser tous les moyens nécessaires pour favoriser l’appropriation collective 
et conviviale par l’équipe de Chorège et par les habitants de l’ensemble des 
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projets artistiques déployés. 
 


2. Chorège aujourd’hui : le contexte 


2.1 Rappel historique 


Au seuil de fêter en 2023 le 30e anniversaire de la structure (et le 20e anniversaire 
du festival Danse de tous les Sens), l’activité de l’association créée en 1993 par 
Catherine Gamblin-Lefèvre s’est considérablement développée sans jamais 
renier ses principes fondateurs. 
 
Chorège s’est patiemment construit une identité par son implication dans les 
domaines de l’éducation artistique et culturelle et l’encouragement de la pratique 
de la danse en amateur, tout en les connectant progressivement au soutien et à 
diffusion de la création chorégraphique. Au-delà des actions de transmission, un 
public de spectateurs s’est ainsi constitué autour des œuvres, des artistes, et de 
l’exigence jamais démentie de placer ces actions au service de l’accessibilité au 
plus grand nombre. 
 
En 2009, le dispositif Relais Culturel Régional a permis de renforcer l’articulation 
de ces différentes dimensions par l’accueil réguliers d’artistes en résidence. 
 
En 2020, sous l’impulsion du Ministère de la Culture et en collaboration étroite 
avec ses partenaires institutionnels, l’association Chorège est devenue Centre de 
Développement Chorégraphique National ; rejoignant un réseau aujourd’hui 
constitué de 13 structures labellisées en France. Son action s’élabore désormais 
en référence aux missions énoncées dans le décret du 28 mars 2017 commun à 
l’ensemble des structures du label CDCN. 
 
Considérablement renforcé, notamment d’un point de vue humain et budgétaire, 
par cette labellisation, Chorège CDCN Falaise Normandie occupe néanmoins une 
place atypique au sein du réseau des CDCN. 
 
En effet sa situation dans la géographie territoriale, tout autant que dans le 
contexte institutionnel, est caractérisée par une position singulière – voire 
minoritaire – dont l’originalité doit être cependant considérée comme une force 
et une source d’invention contribuant à l’équité territoriale et à l’égalité d’accès 
à l’art et à la culture. 
 


2.2 Contexte territorial 


Implanté dans la ville de Falaise, au cœur de la Normandie sur un territoire 
départemental transfrontalier connectant le sud du Calvados avec le nord de 
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l’Orne, Chorège CDCN est situé dans l’une des zones les plus rurales de la région, 
constituée d’exploitations agricoles et de petites communes.  
La population étant en majorité concentrée dans les grandes agglomérations 
proches du littoral maritime (Caen, Cherbourg, Le Havre, Rouen, Dieppe), le Pays 
de Falaise et les intercommunalités environnantes sont ainsi marqués par une 
faible densité d’habitants et n’échappent pas toujours, notamment à Falaise 
même, au déficit migratoire que l’on observe à l’échelle régionale depuis 2015 : 


• Le territoire du Pays de Falaise est composé de 58 communes (28000 
habitants), pour une moyenne de 350 habitants / commune (hors Falaise) et 
57 habitants / km2 ; c’est-à-dire environ 10 fois moins peuplé et 12 fois 
moins dense que la communauté urbaine de Caen la mer pourtant 
distante de seulement 25km. 


• Les intercommunalités frontalières, que l’on peut considérer comme 
celles qui dessinent le territoire de déploiement prioritaire de Chorège 
CDCN en ruralité, sont également marquées par des caractéristiques 
voisines : 
 


o Dans le Calvados : 
§ CC Cingal Suisse Normande : 42 communes (24300 h) et 63 h / km2 ; 
§ CC Val ès Dunes : 18 communes (18300 h) et 111 h / km2 ; 
§ CA Lisieux Normandie : 53 communes (74000 h) et 77h / km2. 


 
o Dans l’Orne : 


§ CC Argentan Intercom : 49 communes (34000 h) et 47 h / km2 ; 
§ CC Val d’Orne : 17 communes (46000 h) et 22 h / km2 ; 
§ CA Flers agglo : 42 communes (54000 h) et 95 h / km2.  


Sur ce territoire, d’importants écarts de revenus traversent une population dont 
la proportion de personnes âgées de moins de 45 ans tend à baisser. 
 


2.3 Contexte sectoriel 
 


2.3.1 Échelle régionale 


Une cinquantaine de compagnies chorégraphiques sont implantées en 
Normandie, témoignant d’un secteur relativement dynamique. L’enjeu pour les 
prochaines années sera néanmoins d’accompagner le développement d’un vivier 
chorégraphique favorisant l’émergence de jeunes artistes, l’installation de 
nouvelles compagnies sur le territoire régional, et la visibilité des chorégraphes 
normands hors région. Encore trop rares sont, à ce jour, les artistes et les 
compagnies dont la diffusion et les soutiens parviennent à se déployer à l’échelle 
nationale ; tels que PJPP, Flora Détraz, La Bazooka et Ashley Chen / Kashyl par 
exemple. Chorège CDCN prendra sa part, aux côtés des autres acteurs du secteur 
chorégraphique normand, pour répondre à ces enjeux. 
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A l’échelle de la région Normandie, Chorège CDCN complète depuis 2020 un total 
de 5 structures labellisées par l’État pour soutenir le secteur chorégraphique : 


• Le Centre Chorégraphique National de Caen (14) ; 
• Le Phare – Centre Chorégraphique National du Havre (76) ; 
• Le Rive Gauche – Scène conventionnée d’intérêt national danse de St 


Etienne-du-Rouvray (76) ; 
• L’Arsenal – Scène conventionnée d’intérêt national danse de Val-de-Reuil 


(27). 


Si l’équilibre régional est relativement atteint à l’échelle unifiée des ex-basse et -
ex-haute Normandie, la carte témoigne également d’une histoire tissée 
d’aventures humaines et militantes au service de la danse.  
Cette histoire spécifique induit à la fois des distances géographiques (aucune 
structure située dans la Manche par exemple) et des proximités territoriales 
(Chorège/CCN Caen, Rive Gauche/Arsenal) impliquant de bien penser la 
complémentarité et la spécificité des projets respectifs, notamment au regard de 
certaines missions partagées. 
 


2.3.2 Échelle locale 


A l’échelle du Pays de Falaise et des intercommunalités frontalières, le contexte 
rural place Chorège CDCN dans la position de structure référente pour le 
secteur chorégraphique. Elle doit jouer pleinement ce rôle. 
 
Chorège CDCN s’attachera à poursuivre, ou à initier, des partenariats culturels 
avec différents opérateurs du Pays de Falaise et des intercommunalités 
frontalières, afin de développer la place de la création chorégraphique dans 
l’offre de spectacles en ruralité. 
 
Les partenaires culturels de premier plan sont : 


- Le Forum – Théâtre de la ville de Falaise / Service culturel de la ville de 
Falaise 


- La Médiathèque intercommunale du Pays de Falaise 
- Le Quai des Arts à Argentan (Orne) 
- 2angles à Flers (Orne) 


Chorège CDCN poursuivra son travail de repérages des autres partenariats 
potentiels pouvant être développés sur le territoire des intercommunalités 
frontalières du Pays de Falaise (Loco à Mézidon Vallée d’Auge, Médiathèque et 
Conservatoire d’Argentan, Service culturel départemental de l’Orne, Théâtre de 
Lisieux). 
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 Si la nouvelle mesure Danses en territoire est pérennisée et étendue à l’échelle 
nationale par la DGCA à partir de 2023/2024, nous serons prêts à lui donner toute 
l’envergure nécessaire. 
 
En termes d’équipements culturels tournés vers le spectacle vivant, le partenaire 
historique et prioritaire demeure la ville de Falaise avec le Forum – Théâtre de la 
ville de Falaise pour la diffusion et les résidences d’artistes. Ce partenaire impulse 
actuellement une dynamique de développement de sa saison culturelle (diffusion, 
résidences, action culturelle) offrant des possibilités de collaboration plus 
étendues avec le CDCN, tout en augmentant le degré de complexité pour 
concilier les agendas d’utilisation des espaces. 
 
Au sein de la communauté de communes du Pays de Falaise, aucune autre 
structure culturelle n’est en mesure de s’inscrire dans une relation partenariale 
de cette envergure ; notamment en l’absence – à ce jour – de toute autre salle de 
spectacle équipée sur ce territoire. Des salles existent mais leur caractère 
généralement polyvalent, tout en présentant certaines potentialités (toujours 
corrélées à des contraintes), impose toujours des opérations d’adaptation 
technique temporaires, afin que des artistes ou des spectacles puissent y être 
accueillis dans des conditions professionnelles. Un inventaire des espaces 
communaux établi en interne fait aujourd’hui état d’environ 35 salles communales 
repérées, d’une surface moyenne d’environ 200 m2. 
 
Au-delà du Pays de Falaise, l’identification des espaces susceptibles d’accueillir 
un déploiement du CDCN en itinérance doit être conduit en collaboration avec 
les intercommunalités frontalières selon les opérations envisagées. 
Le Quai des Arts, théâtre municipal d’Argentan, apparaît en outre comme le seul 
autre partenaire culturel potentiel avec qui nouer des collaborations en 
proximité étendue ; à condition s’identifier des convergences artistiques dans le 
respect de nos missions respectives. 


2.3.3 Échelle nationale 


Chorège est, à ce jour, le 13e CDCN labellisé par l’État. D’autres projets, 
actuellement en phase de préfiguration, pourraient prolonger et étendre ce 
réseau national à l’horizon 2023-24.  
Ce mouvement d’extension, construit dans une perspective d’équité territoriale, 
sur la base de missions et de cahier des charges communs, contribuera aussi 
certainement à enrichir la diversité et le dynamisme de ces équipements. 
 
Aujourd’hui : 


• Chorège est le seul CDCN dans le Grand Ouest ; 
• Chorège est l’un des 3 CDCN implanté en milieu rural ; 
• Chorège est l’un des 2 CDCN à ne pas disposer de salle de spectacle 


dédiée (avec La Maison CDCN d’Uzès) ; 
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• Chorège se distingue par l’importance de son soutien à la pratique 
amateur en danse ; 


• L’équipe de Chorège est l’une des plus réduite (7 personnes ; dont 2 temps 
partiel) du réseau. 


3. Les activités artistiques du CDCN 


3.1 Soutien à la création : les résidences 


Chorège CDCN inscrit au centre de son projet le soutien à la création et la 
relation entre les œuvres chorégraphiques et les habitants sur son terrain 
d’ancrage prioritaire. 
 
Dans cette perspective, le CDCN s’attache à assurer une présence très régulière 
d’équipes artistiques sur le territoire ; notamment sous la forme d’accueils en 
résidence destinés à soutenir leur travail de création, mais aussi par la diffusion 
de leurs œuvres durant les manifestations que nous organisons.  
 
Pour partager la danse, Chorège CDCN met en place plusieurs ouvertures de 
résidence et répétitions publiques en lien avec les équipes artistiques présentes 
chaque saison, pour proposer des échanges critiques et exercer son regard. 
 
La disponibilité permanente – à partir de l’été ou de la rentrée 2023 – d’un studio 
spécifiquement dédié aux résidences à Falaise, la possibilité d’un accueil 
technique régulier sur le plateau du Forum – Théâtre de la ville de Falaise, 
l’augmentation de notre capacité à l’itinérance et les collaborations avec des 
partenaires culturels sur un territoire régional élargi (Quai des arts Argentan, 
CCN Caen, Ville de Caen, 2angles à Flers) permettront de soutenir le travail de 
création sur l’ensemble des étapes de recherche et de production.  
 
La permanence artistique ainsi établie est à la fois le socle, la condition et le 
vecteur d’un ambitieux programme d’action culturelle. En lien direct avec les 
projets artistiques soutenus et les équipes artistiques invitées, Chorège CDCN 
développe ainsi de nombreuses actions de sensibilisation, d’éducation artistique 
et culturelle et des temps de rencontre permettant en contact direct avec les 
habitants.  
Cette continuité organique permet une politique forte de relations avec les 
habitants, au service d’une culture chorégraphique vivante, incarnée et capable 
de faire lien avec les héritages historiques, la création artistique contemporaine 
et les enjeux sociétaux de notre temps (égalité femme-homme, diversité, écologie, 
droits culturels). 
 
Chorège CDCN, dans le cadre spécifique de ses missions et de son cahier des 
charges, soutient, coproduit et promeut la création chorégraphique par des 
résidences correspondant aux différentes étapes des processus de création, 
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dans des contextes de travail adaptés aux besoins spécifiques des projets 
artistiques soutenus. 
Prenant en compte les profondes mutations des propositions artistiques de la 
scène contemporaine, bouleversant parfois les schémas traditionnels, Chorège 
CDCN se donne également la capacité d’accompagner des formes atypiques ou 
propices à inscrire la danse dans des contextes et des espaces potentiellement 
surprenants. 
 
Dans cette perspective, Chorège CDCN diffusera chaque année un appel à 
candidatures permettant de sélectionner, entre mars et juin N-1, les résidences et 
coproductions de l’année N. 
 
Le format transversal de ces résidences est la suivant : 


• Entre 10 et 15 projets soutenus chaque année ; 
• 1 à 2 semaines de présence ; 
• Apport financier en coproduction de 3000€ à 8000€ ; 
• Hébergement pris en charge pour 6 personnes ; 
• Soutien technique adapté ; 
• En studio ou au plateau à Falaise, et chez des partenaires extérieurs 


 


3.1.1 Résidence « Première fois » = découvrir 


Cette formule est destinée à faire connaissance avec de nouveaux artistes. Elle 
favorisera l’approche réciproque, et la rencontre, avec des équipes régionales ou 
nationales émergentes, ou des premiers contacts avec des chorégraphes au 
répertoire plus développé. Elle peut offrir ainsi un cadre propice au rôle actif de 
Chorège CDCN dans l’insertion professionnelle de certains artistes dont l’œuvre 
est en devenir. 
 


3.1.2 Résidence « Jambe chercheuse » = approfondir 


Cette formule est prioritairement adressée aux équipes artistiques avec 
lesquelles Chorège a déjà établi une relation de soutien ou d’accompagnement 
lors d’accueils précédents en coproduction ou en diffusion, dans une perspective 
de continuité. Elle a pour fonction d’avancer dans une recherche 
chorégraphique en cours dès ses prémices, du travail à la table jusqu’au seuil du 
plateau, en passant par le test grandeur nature d’étapes transitoires dans la 
composition progressive des pièces.  
 
Potentiellement, cette formule pourra même être étendue à des résidences 
d’écriture critique, avec des journalistes, théoricien.ne.s ou chercheur.se afin de 
produire des textes pouvant faire l’objet de collaborations éditoriales. 
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3.1.3 Résidence « Touche finale » = créer 


Cette formule correspond à la dernière tranche de finalisation des pièces, sur 
des phases de création lumière et scénographique, ou attachée à peaufiner des 
réglages dramaturgiques et sonores. Elle nécessite l’accès à un plateau équipé, et 
suppose le soutien actif d’une équipe technique rattachée. Dans le contexte des 
manifestations et des évènements portés par Chorège, ce type de résidence offre 
la possibilité d’être directement rattachée à la diffusion du projet concerné, dans 
le cadre d’une avant-première, d’une première ou d’une reprise. 
 


3.1.4 Résidence « Au grand air » = s’immerger 


Cette formule introduit une approche plus atypique et immersive, destinée à 
transplanter la création chorégraphique dans d’autres contextes géographiques 
et sociaux que ceux qui lui sont habituellement dévolus.  
Elle permet de soutenir des projets s’inscrivant par exemple dans des espaces 
extérieurs, paysagers ou urbains, destinés à produire une danse située, poreuse à 
différents contextes, en interaction étroite avec l’espace et les éléments (ciel, 
terre, vent, végétaux…). 
 


3.1.5 Résidence jumelée avec 2angles = déployer 


A partir de 2023, et pour une durée indéterminée reconductible chaque année, 
Chorège CDCN s’associe avec la structure 2angles – Relais culturel régional 
danse & arts plastiques à Flers (Orne). Cette mutualisation permettra d’apporter 
un soutien plus important à un projet chorégraphique à portée 
pluridisciplinaire sélectionné conjointement, sous la forme d’un accueil en 
résidence par les des deux structures partenaires et d’une coproduction 
mutualisée à hauteur de 12 000€ ttc. 
 


3.1.6 Prêt de studio = aider 


Attentif aux besoins croissants des compagnies pour des espaces de travail, 
Chorège CDCN est en capacité d’accueillir des équipes chorégraphiques qui 
recherchent un lieu pour avancer dans l’élaboration de leurs projets, sans 
obligation de soutien financier.  
Ouverte à l’entraide et aux échanges bienveillants, cette mise à disposition 
temporaire d’un studio est nécessairement limitée dans le temps (1 à 2 semaines 
maximum) et combinée, si possible, à la prise en charge de l’hébergement. Une 
bourse de défraiements plafonnée à 500€ ttc pourra être proposée à un nombre 
limité d’accueils (2 à 4 par an) selon nos capacités budgétaires. 
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3.2 Artiste associé 


Depuis 2016, chaque CDCN accueille un·e artiste associé·e pendant 3 ans. Cette 
mesure du Ministère de la Culture permet à la fois : 


- d’apporter aux compagnies un soutien et un accompagnement complet sur 
une longue période (3 ans) ; 


- aux CDCN de nourrir leur programme artistique, pédagogique et de 
médiation à travers une relation riche et soutenue ; 


- au territoire d’être irrigués par cette collaboration. 


L’envie de réfléchir, échanger et s’inspirer mutuellement préside à cette 
association. La durée permet d’intégrer le regard de l’artiste et de pousser loin le 
dialogue sur le développement du projet du CDCN à l’échelle locale, nationale et 
internationale. La sensibilité et l’imaginaire de l’artiste associé enrichissent nos 
propres réflexions et actions. 
Le chorégraphe associé bénéficie d’une aide en coproduction totale de 30 000€ 
sur la période pour la réalisation de ses créations, des temps de résidence, la 
diffusion de son répertoire, ainsi que différents formats de sensibilisation et 
d’action culturelle et de formation. 
 
Chorège CDCN a choisi de s’associer au chorégraphe Loïc Touzé de septembre 
2021 à juin 2024.  
 


3.2.1 Le parcours de Loïc Touzé 


Loïc Touzé est danseur, chorégraphe et pédagogue.  
S’il crée des pièces depuis le milieu des années 90, dont Morceau, Love, La 
Chance, Fanfare, Forme Simple, ses créations peuvent s’incarner dans des 
formats très divers. Autant de manières de faire apparaître la danse hors de son 
périmètre spectaculaire, hors de son champ ou en lisière du champ 
chorégraphique. La plupart des interprètes qui partagent son travail sont eux-
mêmes auteurs et ont largement contribué à la réalisation des pièces 
chorégraphiques depuis une vingtaine d’années. Il développe une pratique 
pédagogique conséquente et donne de nombreux stages à destination de 
professionnels ou d’amateurs, en France et dans le monde. Il intervient très 
régulièrement dans les formations professionnelles en danse et en théâtre 
(Master Exerce, écoles du Théâtre National de Strasbourg et de la Manufacture à 
Lausanne). Il a été membre fondateur du collège pédagogique du CNDC d’Angers 
entre 2004 et 2007 et a occupé entre 2016 et 2019 un poste de maître de conférence 
associé à l’École Nationale Supérieure d’Architecture de Nantes. Il s’investit 
également dans les projets d’autres artistes, d’une part en proposant un 
accompagnement à la chorégraphie ou à la dramaturgie (pour le cirque, le 
théâtre, la danse et la musique), d’autre part en développant des contextes 
favorables à l’émergence d’un travail autre que le sien. Il a codirigé les 
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laboratoires d’Aubervilliers de 2001 à 2006 avec Yvane Chapuis et François Piron 
et dirige depuis 2011 Honolulu, lieu de travail pour la création contemporaine 
dédié à la danse et la performance à Nantes. 
Toutes ces modalités d’agissement, création, recherche, enseignement ou 
collaborations, sont liées entres elles sans souci de hiérarchie. 
 


3.2.2 Les actions 


Les actions prévues au CDCN avec Loïc Touzé en tant qu’artiste associé 
combineront les enjeux transversaux de transmission, création, soutien 
artistique, diffusion et lien au territoire : 


• Une série d’interventions auprès des élèves Arts-Danse du lycée 
Guillaume le Conquérant de Falaise (dont le suivi d’un groupe d’élèves sur 
3 années) ; 


• La création du spectacle Cabaret brouillon dans le cadre du festival 2023 
(30ème anniversaire de Chorège) ; 


• La diffusion de plusieurs pièces de son répertoire mettant l’accent sur des 
références historiques à l’histoire de l’art, la musique, la mythologie et la 
culture chorégraphique : Je suis lent, Forme simple, Voici Ulysse sur son 
bateau, Voici les Parques ; 


• La production d’une nouvelle version « spécial Falaise » de l’atelier 
performé Histoire d’un geste sur la culture chorégraphique ; 


• Un cycle de workshops estivaux de formation adressés pendant 3 ans aux 
danseurs professionnels ; 


• Des stages destinés aux enseignants et aux danseurs amateurs ; 
• Le projet participatif Autour de la table mettant en partage des 


connaissances et des savoirs sur le geste collectés auprès de la population 
locale (hors secteur chorégraphique) ; 


• Une carte blanche artistique inscrite dans la programmation du festival 
2024 et dans le partenariat avec le cinéma L’Entracte ; 


• La collaboration sur le soutien apporté par le CDCN à certains 
chorégraphes (Madeleine Fournier, David Marques, La Tierce, Ondine 
Cloez, Laurent Cèbe) ; 


• Un partenariat avec l’IMEC – Institut Mémoire de l’Edition 
Contemporaine à St Germain-la-Blanche-Herbe pour une résidence de 
montage filmique, et la production d’objets chorégraphiques textuels 
commandés à des auteurs et autrices de littérature ; 
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3.3 Programmation, diffusion  
 


3.3.1 Une temporalité saisonnière 


La diffusion de spectacles à Chorège s’est, avant 2020, essentiellement 
concentrée sur la période du festival en mai. Avec l’entrée dans le label CDCN, la 
programmation se déploie sur un calendrier différent, pour s’inscrire dans un 
cadre temporel de référence correspondant à celui d’une saison culturelle ; 
d’août N à juillet N+1. 
 
Cette saisonnalité suppose : 


• Une fréquence de programmation aussi régulière que possible, non limitée 
aux seuls temps forts (Danse de tous les sens, Flash) ; 


• Le développement de partenariats territoriaux (coréalisations, co-
accueils, mise à disposition d’espaces) ; 


• D’inscrire au moins une proposition adressée au jeune public et aux 
familles en dehors de la période du festival. 


La programmation artistique portera également une attention particulière à 
l’actualité des artistes chorégraphiques issus de la région, qui souffrent parfois 
d’un déficit de lieux de diffusion en Normandie. 
 


3.3.2 La diversité des espaces investis 


L’objectif étant d’activer des espaces diversifiés de rencontre avec la danse, la 
circulation itinérante de la programmation de Chorège CDCN répond au désir 
d’une présence active en différents points d’un territoire étendu, au-delà de 
Falaise, à l’ensemble des intercommunalités frontalières. 
 
Le Forum – Théâtre de la ville de Falaise étant l’unique équipement dédié au 
spectacle vivant en Pays de Falaise, Chorège CDCN doit imaginer d’autres 
manières d’offrir de la visibilité à la création chorégraphique et de générer des 
rencontres avec le public. 
 
Le projet général de Chorège CDCN est donc d’investir également des espaces 
multiples (salles de spectacles, salles des fêtes, gymnases, médiathèques, lieux 
patrimoniaux, musées, jardins, places de village…) en étroite relation avec 
différents partenaires. 
 
Un inventaire raisonné des salles communales (salles des fêtes, salles 
polyvalentes) a été constitué afin de mesurer l’étendue des possibilités 
partenariales. Un outil du même type sera progressivement développé à l’échelle 
des intercommunalités frontalières. 
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Danses en territoire, une potentielle nouvelle mesure nationale portée par la 
DGCA / Ministère de la culture, dédiée spécifiquement aux réseaux des CDCN et 
des CCN, entrera en phase de test-préfiguration durant la saison 2022/2023 au 
sein de 4 CDCN (sur 13) et de 4 CCN (sur 19) en France. La capacité en ingénierie 
(personnel, matériel, réseau de partenaires) n’étant à ce jour pas suffisamment 
développée, Chorège CDCN ne s’est pas porté candidat pour cette phase de test ; 
mais se tient disponible pour la suite du déploiement de Danses en territoire. Ce 
déploiement devra se penser et se construire en complémentarité avec le CCN 
Caen, également concerné par ce dispositif, concernant notre territoire 
prioritaire d’implantation. 
Ce troisième dispositif (dans la continuité et la complémentarité de l’Accueil-
Studio et de l’Artiste Associé) poursuit l’objectif de faire rayonner la danse en 
suscitant la circulation des œuvres dans d’autres espaces et lieux que leurs 
plateaux dédiés, en lien avec les collectivités territoriales et les opérateurs 
culturels de proximité. Avec ce nouveau dispositif, les structures continueront de 
développer leur rôle structurant adapté aux réalités très diverses des territoires 
sur lesquels elles sont implantées. 
Si cette mesure, après cette phase de test, est pérennisée et étendue à l’ensemble 
des CDCN, elle constituera un apport particulièrement conséquent (40 000€ à 55 
000€) pour soutenir le déploiement territorial de Chorège CDCN en diffusion ; 
potentiellement dès 2023/2024. Cela appellera, néanmoins, une réflexion 
conjointe sur le renforcement de l’équipe en ingénierie (logistique, 
administrative, médiation, technique). 
 


3.3.3 Un Festival au printemps 


Rendez-vous incontournable de la danse en Normandie depuis une vingtaine 
d’années, le festival est l’événement principal autour duquel s’articule chaque 
saison. Tout en développant le déploiement du CDCN sur le territoire, nous 
maintiendrons l’ancrage du festival à Falaise afin d’entretenir le lien avec le 
public constitué depuis près de vingt ans, ainsi qu’avec les partenaires de premier 
plan (ville de Falaise, lycée Guillaume le Conquérant, médiathèque 
intercommunale). 
 
Traditionnellement établi sur une durée de 7 jours, le festival s’étendra à partir de 
2022 sur une durée plus longue (7 à 12 jours) en fonction des possibilités offertes 
par les partenariats (CDC Pays de Falaise, 2angles Flers, CCN Caen, Quai des arts 
Argentan…) permettant d’augmenter le volume des propositions artistiques, les 
extensions géographiques et la diversité des espaces investis. 
 
Le festival est conçu comme un événement tout public consacré à la diffusion de 
spectacles et la rencontre avec les artistes, dans un cadre festif et convivial. Entre 
12 et 20 compagnies (émergentes ou reconnues) seront proposées lors de chaque 
édition, donnant à voir la diversité de la création chorégraphique d’aujourd’hui, 
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dans différents formats (plateau, lieux non-conventionnels, lieux patrimoniaux 
espaces extérieurs et paysagers…). 
Des formes originales et étonnantes pour une programmation nationale et 
internationale exigeante.  
Chaque édition sera conçue comme la création d’un espace d’échange et de fête 
autour de la danse contemporaine impliquant à égalité artistes, spectateurs, 
organisateurs, partenaires et territoire, pour découvrir la danse d’une autre 
manière et partager l’idée d’une culture chorégraphique conjuguée au présent. 
 
La Grande Rencontre chorégraphique, dédiée à la valorisation de la pratique 
amateur en milieu scolaire ou associatif, sera pleinement intégrée à la 
programmation du festival, et reliée à des spectacles familiaux lors du même 
week-end d’ouverture.  
 
Enfin, historiquement intitulé Danse de tous les sens le festival pourrait changer 
d’appellation à l’occasion de l’édition 2024, de manière à accompagner ce 
déploiement. Le nouveau nom du festival, encore à l’étude sera, dans cette 
hypothèse, dévoilé en 2023 dans le contexte du 30ème anniversaire de la structure ; 
avec l’accord préalable des partenaires institutionnels.  
Cette édition anniversaire en 2023, dans la mesure des moyens spécifiques qui 
seront alloués au CDCN, aura une dimension festive plus marquée afin de réunir 
des artistes régionaux et nationaux dans un parcours de fidélité avec Chorège, et 
célébrer cet événement avec le public dans la convivialité.  


3.3.4 Un temps fort à l’automne 


Un second temps fort est proposé dès l’automne : FLASH – La danse par les 
temps qui courent. Lancé en novembre 2021, cette manifestation s’attache à 
explorer les liens entre la danse et l’imaginaire du temps qui passe, à travers la 
notion de « contemporain », le dialogue entre les époques (présent/passé/futur) 
et le lien social entre les générations. 
 
Articulé autour de 3 à 5 spectacles, et de 2 à 5 rendez-vous proposés dans d’autres 
formats (sorties de résidence, restitutions de projets d’action culturelle, films, 
ateliers, stages, rencontres, performances), cet événement s’étend sur une 
période de 3 à 4 semaines consécutives.  
Cette formule permet de proposer une programmation étendue sur 1 mois 
permettant de s’ajuster aux calendriers des structures culturelles partenaires ou 
facilitatrices (Forum – Théâtre de la ville de Falaise, cinéma L’Entracte, CCN 
Caen, Quai des arts Argentan, Sablier Ifs…) pendant une période de l’année où 
l’accès aux espaces falaisiens du festival ne sont pas exploitables (salle du 
Pavillon, gymnases, halles, parc de la Fresnaye…). 
 
 
 







 17 


3.3.5 Autres rendez-vous  


Au-delà de ces temps forts structurants (Festival, FLASH), l’objectif est de se 
saisir potentiellement de toutes les occasions et les contextes offrant la 
possibilité de diffuser la danse, dans toute sa diversité esthétique.  
 
Une collaboration croisée avec le Forum – Théâtre de la ville de Falaise et les 2 
Pôles Cirque (La Brèche Cherbourg & Cirque-Théâtre Elbeuf) permet, à ce titre, 
d’envisager chaque année la présentation d’un spectacle danse-cirque dans le 
cadre du festival régional SPRING, consacré aux nouvelles écritures 
circassiennes à l’échelle internationale (Baro d’Evel, XY, Jean-Baptiste André, 
Jonathan Guichard…). 
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4. L’action culturelle 


L’une des principales missions du CDCN est la sensibilisation des publics à la 
danse, envisagée tant du point de vue de son histoire que de l’invention des formes 
contemporaine.  
 
Pensées en collaboration avec les artistes (accueillis en résidence, en diffusion 
ou sollicités en tant que pédagogues), l’action culturelle et l’éducation artistique 
et culturelle engagent les participants à entrer en contact avec des processus de 
création. L’objectif étant d’approfondir un travail sur la durée à travers un 
parcours combinant spectacles, connaissances et pratique de la danse. 
 
Le déploiement territorial de Chorège CDCN en ruralité, prioritairement à 
l’échelle du Pays de Falaise et des intercommunalités frontalières, permettra de 
diffuser la culture chorégraphique encore plus largement par l’intermédiaire des 
projets qui se créeront avec les nouveaux partenaires suscités par l’itinérance. 
 


4.1 Les outils pédagogiques  
 


4.1.1 Les mallettes pédagogiques CDCN 


L’association A-CDCN – regroupant l’ensemble des structures labellisées Centre 
de Développement Chorégraphique National – a développé collégialement depuis 
2007 huit outils pédagogiques vivants, destinés à mieux faire connaître l’histoire 
de la danse au public, dans des formats et des supports extrêmement variés 
(extraits de films, pièces de répertoire, conférences). L’objectif étant, lors de ces 
séances, de faire parler de la danse, découvrir les différents courants, les 
événements marquants, et de rendre la danse plus accessible auprès de tous les 
publics (scolaires et non-scolaires).  
 
Ces mallettes sont, pour la plupart, animées par la personne chargée du 
développement des publics à Chorège CDCN, à l’aide de supports numériques et 
visuels. Deux d’entre elles sont performées par des artistes et pédagogues 
intervenant·e·s.  
 
Les 8 mallettes pédagogiques du CDCN : 


1) La danse en 10 dates (2007) 
Ce premier volet permet une familiarisation avec le champ 
chorégraphique, mettant en avant les relations que la danse entretient 
avec l’actualité sociale et politique. 
 


2) Une histoire de la danse contemporaine en 10 titres (2011) 
A partir de Merce Cunningham et de Pina Bausch, un panorama de 
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chorégraphes et d’œuvres emblématiques d’une époque ou d’un courant. 
 


3) Le tour du monde des danses urbaines en 10 villes (2014) – conférence 
dansée 
De Los Angeles à Tokyo en passant par Johannesburg, les danses 
actuelles évoquées selon leur contexte urbain, les styles musicaux et 
vestimentaires. 
 


4) Danses sans visa (2015) 
En libre accès sur internet, une exploration des danses sociales et 
traditionnelles du monde entier, à travers des documents visuels issus des 
archives de l’INA. 
 


5) Data danse (2016) 
En libre accès sur internet, une plateforme numérique dédiée à la 
découverte de la danse, structurée à partir du vocabulaire et des métiers 
de la danse. 
 


6) Application à danser (2018) 
Un outil numérique interactif permettant de recevoir des consignes 
audio-guidées pour transformer les gestes du quotidien en danse à la fois 
personnelle et collective.  
 


7) Danse Paysage (2022) 
Sous forme de jeu de cartes illustrées, un exercice ludique de description 
du contexte extérieur, paysager ou urbain, en fonction duquel créer du 
mouvement. 
 


8) Le parcours chorégraphique en 10 principes (2022) – Formation 
performée 
Un module court en trois chapitres (spectacle, atelier, échanges) pour 
expérimenter les principes fondamentaux de l’éducation artistique et 
culturelle : voir, faire, comprendre. 
 


4.1.2 Les expositions CN D 


Chorège continuera de s’appuyer, dans la construction des parcours 
pédagogiques proposés, sur les 2 expositions itinérantes coproduites par le 
Centre National de la Danse et la Fédération des Arts vivants et départements : 


1) A chaque danse ses histoires – Le spectacle chorégraphique entre 
narration et abstraction ; 


2) La danse contemporaine en questions 


Ces visites guidées ludiques et interactives d’une heure, conçues par Chorège et 
la médiathèque intercommunale, ont déjà bénéficié à plus de 2500 enfants et 
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adultes depuis 2015. Elles continueront d’être proposées, en parallèle des 
mallettes pédagogiques, car elles ont fait la preuve de leur efficacité et 
constituent un outil ludique pour une sensibilisation accessible à la danse et son 
histoire. 


4.1.3 Le fonds documentaire sur la danse 


Depuis plusieurs années, Chorège CDCN développe progressivement un centre 
de ressources plurimédia (livres, revues, DVD…) en collaboration avec la 
médiathèque du Pays de Falaise. Spécialisé dans la danse et la création 
chorégraphique, ce fonds s’attache à couvrir également une approche historique, 
esthétique et pédagogique. 
Le catalogue du fonds dédié à la danse est consultable sur le site internet de la 
médiathèque et dans un livret imprimé 
 
A cette fin, une bibliothécaire de la médiathèque, Emmanuelle Marie, est mise à 
disposition de Chorège CDCN une journée par semaine dans le cadre d’une 
convention établie en 2021. 
 
Dans ce cadre, Chorège CDCN éditera également en 2022 un livret 
d’accompagnement pédagogique destiné aux élèves du CE1 à la 6ème, conçu par 
nos soins et illustré d’images réalisé par un studio de graphisme. 
 
 


4.2 Éducation artistique et culturelle 
 


4.2.1 Arts-Danse 


L’enseignement Arts-Danse a été créé en 2001 au lycée Guillaume le Conquérant 
de Falaise. Chorège CDCN est la structure culturelle partenaire de ce cursus 
scolaire unique dans l’académie de Caen, de la seconde à la terminale (option et 
spécialité). Le CDCN en assure la gestion administrative et financière et 
collabore, avec l’enseignante responsable, au choix des sorties-spectacles et des 
artistes intervenant.e.s selon les œuvres au programme (120h environ).  
Chaque année scolaire, nous serons force de proposition pour apporter aux 
élèves le maximum d’expériences en tant que danseur en devenir, spectateur 
apprenant et apprenti chorégraphe. 
 
La présence régulière d’artistes en résidence à Chorège CDCN contribue à 
enrichir les connaissances des élèves sur les esthétiques de la danse et les 
processus de création.   
En outre, la collaboration avec l’artiste associé Loïc Touzé (2021-2024) a été 
imaginée de manière à pouvoir intervenir auprès d’un groupe d’élèves durant 3 
années consécutives. 
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Lors de chaque édition du festival, les élèves seront invités à présenter de courtes 
formes chorégraphiques lors de la Grande rencontre, et en ouverture soirée avant 
certains spectacles de la programmation professionnelle. 
 


4.2.2 Danse à l’école 


De façon régulière pendant l’année, dans le cadre de parcours articulés avec la 
programmation et les temps forts, le CDCN mène des actions d’éducation 
artistique et culturelle avec les établissements scolaires de proximité, de la 
maternelle jusqu’au lycée. 
 
Nos principaux partenaires actuels dans le cadre de dispositifs EAC : 


- Les écoles Bodereau, Camp Ferme et Ste Trinité à Falaise 
- Les écoles de Clécy (14), de Langrune-sur-Mer (14) et Jean Moulin à 


Lisieux (14) 
- Le collège des Douits à Falaise 
- Les collèges de de Trévières (14), de Gacé (61) et de Trun (61)  
- L’institution St Joseph à Caen (14) 
- Le lycée Guillaume le Conquérant à Falaise 
- Le lycée agricole d’Alençon (61) 


Chorège proposera, chaque année, 2 à 4 parcours éducatifs inscrits dans le 
dispositif des Résidences-jumelage ; avec le soutien à la Danse à l’école en 
Normandie (1er et 2nd degré) ; avec le soutien de la DRAC, la Région et les 
départements du Calvados et de l’Orne. 
En 2021/2022, cela représente 4 partenariats (école élémentaire à Langrune, école 
élémentaire à Lisieux, collège et école à Caen, collège de Trun).  
L’objectif pour les 3 prochaines années scolaires sera de resserrer le ciblage 
géographique de ces projets sur notre territoire prioritaire d’implantation en 
ruralité (Pays de Falaise et intercommunalités frontalières). 
 
Les Classes-ville, proposées chaque année à 2 établissements scolaires falaisiens 
du 1er degré, seront maintenues avec le soutien de la ville de Falaise. 
 
Avec les collèges, le dispositif Culture & Citoyenneté est régulièrement mobilisé. 
 
En 2021-2022, Chorège CDCN est le seul partenaire hors Île de France du projet 
Constellation porté par le Centre National de la Danse – Pôle EAC, afin d’en 
tester la transférabilité en région avec des établissements scolaires à Falaise et à 
Gacé. 
Constellation est un dispositif d’éducation artistique et culturelle questionnant le 
corps par une approche poétique, sensorielle et expérimentale, avec des enfants 
et des adolescents issus d’écoles et de structures sanitaires et sociales. Le CDCN 
est invité avec deux autres structures culturelles partenaires du CN D à tester les 
méthodologies, pratiques et outils de médiation élaborés pendant les trois 
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premières années : le Théâtre des Bergeries de Noisy-Le-Sec, et Théâtre Louis 
Aragon scène conventionnée d’intérêt national Art et création danse de 
Tremblay-en-France. 
A l’issue d’une évaluation intermédiaire mi-2022 ce projet pourrait être reconduit 
pour l’année scolaire 2022-2023. 
 
Durant la période 2022-2026, Chorège CDCN présentera une candidature au 
nouveau dispositif PACTE – Partenariat Artistique et Culturel Triennal en 
Éducation artistique et culturelle. La période couverte commencera en 2023/2024 
pour 3 années scolaires consécutives sur le territoire du Pays de Falaise ; à l’issue 
d’une phase de concertation et de constitution d’équipe-projet avec les 
partenaires institutionnels du territoire (Communauté de communes, villes de 
Falaise, Potigny, Morteaux-Couliboeuf…). 
 


4.3 Action culturelle 


Afin de rendre l’art et la culture chorégraphique accessibles au plus grand 
nombre, sans limite d’âges ni de pré-requis, Chorège CDCN engagera et 
consolidera des partenariats avec des structures dont les champs d’activité 
recoupent celui du CDCN autour des enjeux de la relation sociale et du soin du 
corps. 
 
Notamment sur les dispositifs suivants : 


- Culture/Santé : l’ESSOR de Falaise, l’Impro Démouville (14), l’IME de 
Falaise, le DME Saint-Vigor-le-Grand (14),  l’EHPAD de Putanges-le-Lac 
(61) ; 
 


- Culture/Justice : Centre de détention d’Argentan (61), Ministère de la 
Justice – Direction interrégionale des services pénitentiaires du Grand 
Ouest (DISP) ; 
 


- G-SIC – Groupe Spécial d’Immergence Chorégraphique : Centre socio-
culturel de Falaise. 


L’action culturelle se construira prioritairement en échange et collaboration 
avec les artistes coproduits, accueillis en résidence ou programmés en 
diffusion. En complément, Chorège CDCN fera appel aux artistes-intervenants 
installés en région Normandie dans le cadre de certains dispositifs. 
 
Aux côtés des indispensables projets en lien avec le secteur éducatif, Chorège 
CDCN s’attachera à permettre à chacun.e, quel que soit son âge ou ses capacités, 
son origine socio-culturelle, son histoire personnelle, de découvrir la danse ou de 
s’autoriser à lui faire une place dans son quotidien sans pré-requis. 
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C’est le rôle des projets et des dispositifs d’action culturelle orientés vers des 
publics spécifiques, préparés et conduits en lien avec un important réseau de 
contacts développé par le CDCN sur son territoire d’implantation. 
 
Dans cette perspective, Chorège CDCN souhaite poursuivre et développer des 
projets s’adressant à des publics très variés, hors du cadre scolaire, en 
collaboration privilégiée avec : les collectivités locales, le secteur associatif, la 
santé, la justice, le travail social, l’insertion ou l’éducation populaire.  
 
Chaque année, Chorège CDCN proposera au moins 1 projet dans le cadre des 
dispositifs : 


• Culture-santé  
• Culture-justice (en lien privilégié avec le Centre pénitentiaire d’Argentan) 


De 2022 à 2025, en fonction de la charge de travail globale, des opportunités 
offertes par les projets artistiques soutenus par le CDCN et des sollicitations 
directes des partenaires de proximité, nous proposerons également de nouveaux 
projets s’inscrivant dans les dispositifs suivants : 


• Babil (en collaboration avec le secteur de la petite enfance) 
• La Culture s’anime en Normandie (en collaboration avec le secteur des 


loisirs et de l’éducation populaire) 


En 2022 Chorège CDCN accompagnera la finalisation du projet porté par le 
chorégraphe normand Sébastien Laurent / Cie Moi Peau à Potigny (14) dans le 
cadre du dispositif TRTC – Territoires Ruraux Territoires de Culture ; suite au 
report imposé par les restrictions sanitaires en 2020 et 2021. 
Pour les prochains projets de territoire, et afin d’affirmer et consolider 
l’implantation prioritairement rurale de son projet d’ensemble, Chorège CDCN 
s’appuiera sur le nouveau dispositif ITINERANCE de 2023 à 2025, en ciblant des 
zones de revitalisation rurale en accord avec la DRAC Normandie ; soit 1 projet 
pendant la période de référence du conventionnement. 
 
De 2021 à 2024, Chorège CDCN a été invité à rejoindre le G-SIC – Groupe Spécial 
d’Immergence Chorégraphique, sous l’impulsion de la DGCA – Direction 
Générale de la Création Artistique (Délégation Danse) en partenariat avec le CCN 
Tours et le CDCN Bordeaux-La Rochelle.  
Chaque saison, l’ambition partagée est d’expérimenter l’intersection entre la 
diffusion de la danse, la pratique collective et les usages numériques de jeunes de 
13 à 20 ans, sans pré-requis. Il s’agit de découvrir la danse contemporaine, le 
travail des chorégraphes à travers des ateliers, des spectacles et des rencontres. 
Pour le 1er semestre 2022, Chorège CDCN a choisi de s’appuyer sur une 
collaboration avec le Centre socio-culturel de Falaise proposant un parcours de 
découverte articulé autour de sorties au Théâtre de Caen et de spectacles 
accueillis par Chorège CDCN : Contre-jour d’Alexander Vantournhout, Petite 
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histoire de l’imaginaire corporel d’Ana Rita Teodoro, BSTRD de Katerina Andreou, 
Mascarades de Betty Tchomanga et Larsen C de Christos Papadopoulos.  
En 2022-2023 le parcours G-SIC pourrait être articulé autour du spectacle 
COCŒUR de Clémentine Maubon & Bastien Lefèvre / Cie La Grive, accueilli dans 
le cadre du festival 2023. 
 


4.4 Formation professionnelle 


En 2019, la DRAC Normandie a confié à Chorège CDCN la responsabilité d’initier 
des actions de formation et d’ouverture contribuant à constituer une culture 
commune de la danse partagée avec différents secteurs professionnels. 
 
A partir de cette impulsion, et nous appuyant sur les financements dédiés, nous 
proposons de développer la formation professionnelle à travers trois axes : 


• La constitution d’une Plateforme régionale de coopération réunissant 
Chorège CDCN, le CCN Caen et le CCN Le Havre pour proposer en 
formation continue : 
 


o Des formations ciblées sur des secteurs professionnels identifiés 
(santé, social, petite enfance…), adressées à des publics croisés 
(artistes, enseignants, professionnels de la culture, professionnels 
des secteurs concernés) et organisées simultanément dans 2 villes 
en région ; 
 


o Des formations destinées aux équipes artistiques professionnelles 
normandes, orientées vers des thématiques transversales au 
secteur chorégraphique (dramaturgie, scénographie, méthodes de 
training…) 
 


• Le lancement d’un Cycle estival de Workshops destinés aux danseurs 
professionnels, piloté par notre artiste associé, le chorégraphe et 
pédagogue Loïc Touzé, en collaboration avec le plasticien et chercheur en 
danse Mathieu Bouvier. 
 


• Des stages professionnels proposés spécifiquement aux enseignants de 
l’Éducation Nationale, notamment dans le cadre du PAF – Plan 
Académique de Formation,  


Les premières propositions portées par la Plateforme régionale de coopération 
sont en cours d’élaboration, notamment à destination du secteur de la Petite 
enfance, pour la saison 2022/2023. 
 
Le premier workshop professionnel, inaugurant un cycle de 3 années, est en 
préparation à Falaise du 22 au 31 août 2022. 
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Chorège CDCN et le CCN Caen sont également partenaires d’un projet de DU – 
Diplôme Universitaire en danse (120h) porté par l’UFR STAPS de l’université de 
Caen. L’ouverture de ce DU, actuellement en phase de préfiguration, est planifiée 
pour la rentrée 2023.  
 


4.5 Pratique amateur 


Depuis 25 ans, Chorège (130 élèves inscrits en 2021/2022) sensibilise les publics 
par l’intermédiaire de différentes pratiques corporelles ou dansées. 
La spécificité de la pratique amateur à Chorège CDCN implique que les 
professeurs associent dans leurs cours de danse un travail technique et un temps 
de recherche et d’improvisation afin d’aider chacun.e à développer ses capacités 
créatrices. 
 
En 2021/2022, 12 cours hebdomadaires sont proposés, dès 4 ans et à tous les âges 
de la vie. : 


• Danse contemporaine (6h) : 2 cours d’initiation à la danse (enfants), et 3 
cours de danse contemporaine (enfants/ados/adultes) ; 


• Danse hip-hop (2h) : 2 cours (enfants, ados/adultes) ; 
• Danse africaine mandingue (1h30) : 1 cours (ados/adultes) en présence 


d’un musicien percussionniste ; 
• Entretien corporel (2h) : 2 cours (adultes/seniors) ; 
• Sophrologie (1h30) : 1 cours (adultes/seniors) ; 
• Chant (1h30) : 1 cours (adultes/seniors). 


Dans une perspective d’ouverture et d’approfondissement, des stages et ateliers 
sont régulièrement proposés en cours d’année avec les artistes professionnels 
accueillis en résidence ou dans la programmation (en 2022 : Katerina Andreou, 
Loïc Touzé). 
 
Un spectacle de fin d’année est proposé en juin au Forum – Théâtre de la ville de 
Falaise une année sur deux, afin de valoriser la danse pratiquée en amateur et de 
donner de la visibilité auprès d’autres publics potentiels. La prochaine édition 
aura lieu en juin 2022. 
 
La Grande Rencontre chorégraphique, proposée en couverture du festival au 
printemps, est également ouverte aux danseurs amateurs inscrits dans d’autres 
écoles de danse à l’échelle régionale. Cette initiative permet de présenter leur 
travail lors d’une journée festive et conviviale. Chaque année, une trentaine de 
courtes formes chorégraphiques est proposée au public, dans des conditions de 
spectacle professionnelles sur le plateau du Forum – Théâtre de la ville de Falaise 
et sur une scène extérieure installée dans le parc du château de la Fresnaye. Cette 
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manifestation, à laquelle de nombreuses personnes sont attachées, rayonne et 
fédère des participants largement au-delà du territoire de Falaise. 
 
En 2021, Chorège CDCN a commencé un nouveau partenariat avec le Centre 
socio-culturel de Falaise pour créer un cours de danse en ligne qui rencontre un 
large succès, appelant à être prolongé et consolidé. 
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5. Partenariats & réseaux 
 


5.1 Au niveau régional & inter-régional 


LABAYE  
Chorège CDCN participe à ce réseau normand qui accompagne chaque année 
une compagnie (normande ou non, selon les années) en production, diffusion et 
médiation. 
6 membres : CCN Le Phare (Le Havre), Rive Gauche (St-Etienne-du-Rouvray), 
Arsenal (Val-de-Reuil), les Franciscaines (Deauville), Tangram (Evreux). 
En 2021/2022 ce réseau soutient la compagnie normande PJPP / Claire Laureau & 
Nicolas Chaignaud. Chorège CDCN accueillera leurs deux nouvelles créations 
lors des éditions 2022 et 2023 du festival. 
 
TREMPLIN 
Ce réseau interrégional (12 structures en Bretagne / Pays de Loire / Ile de France 
/ Normandie) soutient des chorégraphes émergent.e.s en coproduction, 
résidences et diffusion. 
De 2021 à 2024 les artistes accompagnés sont : Betty Tchomanga, Cécila 
Emmenegger & Mathieu Coulon-Faudemer – cie L’averse, Bruce Chiéfare, Louis 
Barreau, Leïla Ka. 
A l’issue de cette période, correspondant au conventionnement en cours, 
Chorège CDCN examinera la pertinence de se maintenir dans ce réseau au regard 
de sa complémentarité effective avec l’autre réseau de soutien à l’émergence 
dans lequel nous sommes engagés : LES PETITES SCENES OUVERTES. 
 


5.2 Au niveau national 


PSO – PETITES SCENES OUVERTES 
Fondé en 2004, les PSO est un réseau national orienté vers l’émergence 
chorégraphique, qui accompagne et promeut les jeunes auteur.e.s 
chorégraphiques. 
Le réseau rassemble aujourd’hui 7 structures qui défendent la création 
chorégraphique contemporaine : Danse Dense, pôle d'accompagnement pour 
l'émergence chorégraphique à Pantin / La Manufacture CDCN Nouvelle-
Aquitaine Bordeaux • La Rochelle / Le Gymnase CDCN Roubaix - Hauts de France 
/ L'étoile du nord - scène conventionnée d'intérêt national pour la danse à Paris / 
Danse à tous les étages - scène territoire de danse en Bretagne / Le Centre 
chorégraphique national de Tours - direction Thomas Lebrun / Chorège | CDCN 
Falaise Normandie. 
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Chaque année le réseau accompagne une à deux compagnies en production et 
résidence, et organise une tournée nationale avec l’un des spectacles présentés 
précédemment lors de l’événement national La Grande Scène. 
En 2022 Vincent Jean, directeur de Chorège CDCN, est directeur délégué de La 
Grande Scène accueillie par L’Arc-Scène nationale du Creusot (Bourgogne). Il 
sera directeur délégué du réseau en 2023. 
 
 
LOOP 
Initié en 2016, porté par le Gymnase CDCN et regroupant à ce jour 23 membres, le 
réseau LOOP représente la diversité des structures concernées par la question de 
la danse jeune public sur le territoire national. Les réunions annuelles sont un bel 
endroit de mise en commun d’informations, de projets artistiques et de médiation, 
à destination des programmateur·rice·s se donnant comme objectif le partage 
d’expertise en danse jeune public. 
En 2022/2023 Chorège CDCN accueillera le projet Petit B de la chorégraphe 
Marion Muzac, dont LOOP assure la production déléguée. 
 
 
NOS LIEUX COMMUNS 
En 2022 Chorège CDCN a rejoint le réseau Nos Lieux Communs, afin de 
développer notre implication dans la danse située en espaces extérieurs 
paysagers, espaces atypiques et non-conventionnels abordés comme autant de 
contextes propices au renouvellement réciproque du regard sur l’art 
chorégraphique et sur le paysage. Le réseau réunit aujourd’hui 10 structures 
culturelles : A domicile (Bretagne), Entre cour et jardins (Bourgogne), Extension 
Sauvage (Bretagne), Format (Ardèche), L’Essieu du Batut (Aveyron), Plastique 
Danse Flore (Versailles), A la motte (Aquitaine), Slow Danse (Pays de Loire), 
Traverses (Hautes-Pyrénées), Chorège CDCN. 
Chaque année, deux projets sont sélectionnés dans le cadre du programme 
Nomades, et soutenus en production-résidence et en diffusion. 
En 2022 Chorège CDCN accueillera les spectacles Partout de Madeleine Fournier 
et Jonas Chéreau, et Nebula de Vânia Vaneau ; précédents lauréats du 
programme Nomades. 
 
 
A-CDCN 
Cette association regroupe l’ensemble des 13 structures labellisées CDCN en 
France à ce jour. Outre les membres du bureau (renouvelé chaque année en 
alternance parmi les directions), sa coordination est assurée par deux personnes 
salariées. Des réunions mensuelles permettent de partager des informations 
transversales sur le secteur chorégraphique, d’alimenter une réflexion collective 
sur des problématiques communes, et de conduire des projets partagés par 
l’ensemble du réseau (les mallettes pédagogiques par exemple). 
Des groupes thématiques réunissent également les autres salariés du CDCN 
(administration, médiation, communication, technique).  
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Le principe d’une production annuelle assure à une compagnie choisie 
collectivement un socle de production et une tournée l’année suivante dans 
l’ensemble des CDCN.  
En 2022 l’artiste soutenue par le réseau est Ruth Childs avec le projet Blast ! 
(accueilli à Falaise dans l’édition 2023 du festival). 
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6. L’outil CDCN 


6.1 Gouvernance 


Chorège est une association loi 1901, initialement fondée en 1993. 
 
En 2021, suite à la labellisation obtenue en 2020, l’association a révisé ses statuts 
afin de placer son objet en pleine adéquation avec les missions et cahier des 
charges de CDCN. 
 
Ce renouvellement s’est accompagné d’une évolution de la gouvernance de 
l’association au sein du conseil d’administration, afin de refléter plus fidèlement 
le nouveau positionnement de la structure au sein du secteur chorégraphique 
professionnel.  
 
Le conseil d’administration se compose de 12 personnes, réunies au sein des 4 
collèges de membres suivants : 


• Collège des membres de droit : les institutions membres représentant 
l’État et les collectivités territoriales ; 
 


• Collège des membres qualifiés : des professionnels du secteur culturel 
choisies pour leurs compétences ; 
 


• Collège des membres adhérents : des personnes investies dans l’activité 
et/ou dans l’histoire de l’association ; 
 


• Collège des membres d’honneur : des personnes proposées par les 
membres ou le directeur en remerciement de leur très forte implication. 
 


6.2 Équipe, organigramme 


L’équipe permanente de Chorège CDCN est actuellement composée de 7 
personnes polyvalentes et très investies, régulièrement rejointes par des 
technicien·ne·s intermittent·e·s, une prestataire free-lance et des stagiaires (pour 
le festival) : 


- 5 permanents TP (direction, responsable administrative, médiation, 
communication, transmission/résidences) ; 


- 2 permanents à temps partiel (responsable de projets à 75%, ressources 
documentaires à 20% mise à disposition par la médiathèque). 


Cette équipe est complétée par : 


- 1 régisseur général (technicien intermittent) ; 
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- 7 professeurs employés à temps partiel dans le cadre des cours réguliers de 
Chorège (dont 5 sous contrat à durée indéterminée) ; 


- 1 personne chargée de l’entretien (3h hebdo). 


Entre 10 à 30 personnes apportent une aide bénévole à l’occasion du festival au 
printemps. 
 
Proche de la moyenne des équipes de CDCN (8 personnes), Chorège présente 
néanmoins la particularité de ne pas inclure de « n°2 » dans l’organigramme en 
binôme aux côtés du directeur. En effet, Chorège est le seul CDCN avec Touka 
Danses (Guyane) à ne pas disposer d’un des postes d’encadrement suivants : 
administrateur·rice, secrétaire général ou direction adjointe. 
 
Au regard de la charge de travail prévisionnelle pour accompagner le 
développement du CDCN, il serait judicieux à l’horizon 2023 : 


- De créer un poste d’assistant·e à l’action culturelle et à la logistique en 
service civique ; 


- D’augmenter la durée de travail hebdomadaire du poste de responsable 
de projets à temps partiel pour la porter à 28-30h hebdomadaires 
minimum (tout en la remplaçant par un·e autre intervenant·e pour un 
partie des cours de danse contemporaine qu’elle dispense). 
 


6.3 Espaces, parc de matériel 
 


6.3.1 Le bâtiment 


A l’issue d’une phase de travaux d’environ 14 mois, démarrée pendant l’hiver 2022, 
l’actuel bâtiment municipal de l’Espace Danse deviendra courant 2023 celui du 
CDCN Falaise Normandie ; dans le cadre d’une nouvelle convention établie avec 
la ville de Falaise. 
 
Ces travaux permettront d’ajouter une extension d’environ 300m2 destinée à 
accueillir les bureaux et espaces de travail de l’équipe permanente de Chorège 
CDCN, ainsi que des espaces d’accueil du public.  
Les conditions d’accueil des artistes et des publics en seront considérablement 
améliorées. 
Cette opération permettra également d’inscrire dans la durée le plein usage des 
2 studios de danse disponibles (180m2, 150m2) et des espaces attenants (vestiaires, 
bureaux, stockage, sanitaires) pour l’activité régulière du CDCN (résidences 
d’artiste, cours de pratique amateur, ateliers de médiation, enseignement Arts-
Danse). 
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Dans l’attente de la livraison de cette extension, de 2022 à mi-2023 : 


- Les bureaux de l’équipe permanente seront toujours hébergés par la ville 
de Falaise dans des locaux à proximité ; 


- Les résidences d’artistes seront délocalisées à l’échelle locale et régionale 
au sein d’espaces mis à disposition par des partenaires. 


 


6.3.2 Autres espaces à Falaise 


Grâce au soutien de la ville de Falaise, Chorège CDCN a accès pendant l’année : 


• Au Forum – Théâtre de la ville de Falaise, 25 jours par an, pour l’accueil 
des compagnies en résidence et de certains événements (formations, 
spectacles du temps fort FLASH) ; 


• A un appartement F4 pour loger les compagnies en proximité du centre-
ville ; 


• Un garage de stockage.  


Et pendant la période du festival principalement : 


• Au Forum – Théâtre de la ville de Falaise ; 
• Au Domaine de la Fresnaye (intérieur et/ou extérieur) ; 
• A la salle polyvalente du Pavillon ; 
• A la salle dite « Local Jeune » au Centre socio-culturel ; 
• Dans d’autres espaces à la demande en fonction des spectacles et des 


projets (Musée Lemaître, Château, Lieu-dit La Brasserie, gymnases et 
salles de sport…). 


A échéance mi-2023 deux appartements F4, actuellement vides, pourront être 
aménagés avec le soutien des services techniques de la ville de Falaise afin 
d’améliorer les conditions d’accueil des artistes en résidence, en action culturelle 
et en diffusion ; actuellement limitées par la configuration de l’appartement 
actuel. 
 


6.3.3 En itinérance territoriale 


Afin d’augmenter la capacité du CDCN à installer une permanence artistique sur 
notre territoire d’implantation et de pallier la très faible quantité de salles de 
spectacles équipées en proximité, un parc de matériel itinérant a été constitué 
pour adapter des espaces non-conventionnels – intérieurs ou extérieurs – à des 
usages professionnels en danse (résidences, ateliers de pratique, rencontres, 
diffusion de spectacles légers techniquement). 
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Ce parc comprend à ce jour : 


• 2 gradins nomades (250 places chacun) ; 
• Matériel scénique (son, lumières). 


En 2022, le CDCN a fait à nouveau appel aux fonds européens LEADER – Liaison 
Entre Action de Développement de l’Économie Rurale pour l’acquisition de : 


• Un plancher de danse démontable 100-140m2 ; 
• Un système d’accroche pour cadre de scène (lumières, rideaux). 


Après audition du projet, un avis favorable a été émis par la commission du 
Groupe d’Action Locale Sud Calvados en mars 2022. L’acquisition du matériel 
sera donc certainement effective en 2023.  
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C E N T R E  D E  D E V E L O P P E M E N T  
C H O R E G R A P H I Q U E  N A T I O N A L  C H O R E G E


C O N V E N T I O N  P L U R I A N N U E L L E


ANNÉES 2022 - 2025


VU le règlement de l’Union Européenne n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié 
au Journal officiel de l’Union Européenne du 26 juin 2014, notamment son article 53 ;


VU la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;


VU la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine ;


VU la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes ;


VU la loi NOTRe n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;


VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 


VU le décret n° 2021-1912 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits ouverts et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 


VU le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les domaines du 
spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ;


VU l'arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;


VU l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Centre de 
développement chorégraphique national » ;


VU l’arrêté du 19 décembre 2019 du ministère de la Culture portant attribution du label « Centre de 
développement chorégraphique national » à l’association Chorège ;


VU la circulaire de la Ministre de la culture et de la communication du 8 mars 2017 relative à la parité entre 
les femmes et les hommes dans le secteur de la création ;  


VU la circulaire n° 2008-059 du 29-04-2008 (parue au BO de l'éducation nationale n° 19 du 8 mai 2008) 
relative au développement de l'éducation artistique et culturelle, signée conjointement par la ministre de la 
culture et de la communication, le ministre de l'agriculture et de la pêche, le ministre de l'éducation nationale 
et la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche ;


VU la circulaire N° 2013-073 du 03 mai 2013 relative au parcours d’éducation artistique et culturelle ;     


VU la circulaire du 10 mai 2017 relative au développement d’une politique ambitieuse en matière d’éducation 
artistique et culturelle, dans tous les temps de la vie des enfants et des adolescents ;


VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 
associations ;


VU la circulaire du 15 janvier 2018 relative aux modalités d’application du dispositif de labellisation et au 
conventionnement durable dans le domaine du spectacle vivant ;
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VU le programme 131 de la mission de la culture ; 


VU la Déclaration de Fribourg sur les droits culturels de 2001 


VU la charte-engagement des actrices et acteurs culturels de Normandie de 2018 


VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 4211-1, L 4221-1, L 4221- 5, 
L 4231-2 et L 4311-1 ;


VU la demande de subvention de l’association «Chorège, Centre de développement chorégraphique national» 
déposée le 23 décembre 2021 auprès de la DRAC ;


VU le régime cadre exempté de notification n° SA.42681 relatif aux aides en faveur de la culture et de la 
conservation du patrimoine pour la période 2014-2020 ;


Entre


d’une part,
L'État, ministère de la Culture, représenté par M. Pierre-André Durand, préfet de la région Normandie, Préfet 
de la Seine-Maritime,
désigné sous le terme « l’administration »,


La Région Normandie, représentée par M. Hervé Morin, président du Conseil Régional de Normandie, autorisé 
à signer la présente convention par délibération de la Commission permanente en date du 7 novembre 2022,
Ci-après dénommée la Région,


Le Département du Calvados, représentée par M. Jean-Léonce Dupont, président du Conseil départemental du 
Calvados, autorisé à signer la présente convention par délibération de la Commission permanente en date du 
12 décembre 2022,
Ci-après dénommée le Département,


La Communauté de Communes du Pays de Falaise, représentée par M. Jean-Philippe Mesnil, président de la 
Communauté de Communes, autorisé à signer la présente convention par délibération de la Commission 
permanente en date du 17 novembre 2022,
Ci-après dénommée la Communauté de Communes,


La Ville de Falaise, représentée par M. Hervé MAUNOURY, maire, autorisé à signer la présente convention 
par délibération du Conseil Municipal en date du 7 novembre 2022,
Ci-après dénommée la Ville


Désignés ensemble sous le terme « les partenaires publics »


Et


d’autre part,
L’association dénommée « Chorège, Centre de développement chorégraphique national, association régie 
par la loi du 1er juillet 1901, déclarée au journal officiel de la République française en date du 28 octobre 1993, 
représentée par son Président, M. Nicolas Képa et dont le siège social est situé 8 rue Saint-Jean, 14700 Falaise, 
N° de Siret : 3977548700046 - NAF : 9001Z 
Licences d’Entrepreneur du Spectacle : L-R-21-007926 catégorie 2 et L-R-21-007927, catégorie 3 valables 
jusqu’au 29.09.2026. 
Ci-après désignée sous les termes « Chorège », « le Centre de développement chorégraphique national », 
« CDCN » ou « le bénéficiaire »


Il est convenu ce qui suit :
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PREAMBULE


Considérant que le bénéficiaire est titulaire du label « Centre de développement chorégraphique national »,


Considérant le projet artistique et culturel initié et conçu par le bénéficiaire, conforme à son objet statutaire, 
figurant en annexe I


Considérant le projet initié et conçu par le Centre de Développement Chorégraphique National et son 
rayonnement sur le plan national, régional, départemental et local, conforme à son objet statutaire et figurant 
en annexe à la présente convention,


Considérant la politique en faveur de la danse conduite par le Ministère de la Culture visant à accroître la mise 
en valeur du patrimoine, de la création et de la diffusion chorégraphiques dans les régions par le soutien à de 
grands pôles d'activités chorégraphiques implantés sur le territoire national, d'une part, et les priorités définies 
dans le projet stratégique de l'État en région, en particulier l'accent porté sur le rayonnement de la création 
chorégraphique au bénéfice du plus large public comme sur l'éducation artistique et culturelle.


Dans ce cadre, l’État développe en partenariat avec les collectivités territoriales, des politiques structurantes 
autour des établissements labellisés et des réseaux qu’ils soutiennent conjointement. A travers les missions 
d’intérêt général qu’elles assument, ces structures contribuent au renouvellement artistique et à la 
démocratisation culturelle, dans un cadre concerté d’aménagement du territoire.


L’État accorde une attention particulière à l’éducation artistique et culturelle, priorité du Ministère de la 
Culture, en référence à la circulaire n°2013-073 du 3 mai 2013 relative au parcours d’éducation artistique et 
co-signée par les ministères de la Culture et de la Communication et de l’Éducation Nationale.


Considérant la volonté de l’ensemble des parties que soit maintenu et poursuivi le développement à Falaise et 
dans toute la région d’une action en faveur du patrimoine, de la création, de la diffusion et de la culture 
chorégraphiques,


La présente convention s'inscrit dans le cadre du programme de développement et diffusion de la création 
(Programme 131) mis en œuvre par la Direction régionale des affaires culturelles de Normandie,


Considérant que la Région Normandie, dans le cadre de sa politique culturelle, s’engage sur huit enjeux 
majeurs :  


 favoriser la vitalité et la diversité de la création ainsi que la circulation des œuvres, 


 susciter l’innovation et l’expérimentation et accompagner la mutation numérique, 


 soutenir les industries culturelles, créatives et numériques, 


 inscrire plus fortement l’art contemporain sur le territoire, 


 définir et mettre en œuvre une stratégie de rénovation et de valorisation de nos patrimoines régionaux, 


 veiller à une offre culturelle équilibrée et diversifiée sur l’ensemble du territoire en lien étroit avec les 
autres collectivités, 


 inscrire la notion de droits culturels comme un des principes permanents d’élaboration et d’évaluation 
de la politique culturelle régionale, 


 construire un schéma normand de la formation artistique et culturelle. 


Considérant que le département du Calvados, dans le cadre de sa politique culturelle :


 accompagne le développement culturel des territoires ;


 promeut la diversité culturelle et valorise les expressions culturelles ;
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 soutient la structuration et le développement de l’accès au spectacle vivant et aux arts visuels ;


 contribue à la diversité et à la cohérence des actions d’éducation artistique au collège ;


 soutient le développement de l'offre d'enseignement artistique.


Et au regard des grands axes de la politique culturelle du Département et du projet de Chorège Centre de 
Développement Chorégraphique National, il est décidé de retenir et de subventionner les axes suivants :


 Le CDCN s’engage à promouvoir des projets de résidences chorégraphiques, de diffusion de la danse 
via le festival Danse de Tous Les Sens et d’actions culturelles sur le Pays de Falaise et sur le territoire 
départemental.


 Le CDCN s’engage à soutenir et à accueillir en résidence des compagnies ou artistes chorégraphes 
calvadosiens.


 Le CDCN cherchera à inscrire son action en cohérence avec les enjeux de développement culturel 
territorial porté par le Département à travers les contrats de développement culturel de territoires passés 
avec les intercommunalités et les communes.


 Sur l’éducation artistique et culturelle, et au travers des différents appels à projets d’Education 
Artistique et Culturel, le Département portera une attention particulière aux projets menés avec des 
collégiens, public cible de la collectivité. 


Considérant la volonté de la Communauté de Communes du Pays de Falaise de développer les pratiques 
culturelles. La communauté de communes du pays de Falaise a accompagné le développement d’une richesse 
culturelle et a opéré un aménagement de son territoire, en multipliant les portes d’accès à la culture à travers 
des lieux relevant, en particulier, de la pratique musicale et de la lecture publique, en favorisant tant la création, 
diffusion ou la formation que les pratiques artistiques et culturelles dans leur diversité. La création d’un CDCN 
s’inscrit dans cette continuité 


Considérant que la Ville de Falaise, dans le cadre de sa politique culturelle, l’art et la culture jouent un rôle 
essentiel sur l'épanouissement des individus ainsi que dans le développement durable, social et économique de 
sa ville :


- soutient la création et la diffusion culturelle,
- favorise le développement de l’éducation artistique et des pratiques culturelles notamment chez les 


plus jeunes,
- soutient l’expérimentation des outils numériques au service de la création et de la médiation,


La ville de Falaise décide d’accompagner financièrement le Centre de Développement Chorégraphique 
National afin de :


- nouer une relation privilégiée avec les groupes scolaires, impliquant plusieurs classes et engageant un 
travail approfondi sur la danse à travers trois aspects de l’éducation artistique : le rapport aux œuvres 
et à la création, la pratique et la création, la culture et l’histoire des esthétiques ;  


- développer des partenariats avec d’autres équipements culturels : le Forum - théâtre de Falaise, le 
centre socio-culturel, la Micro-Folie, mais aussi les lieux emblématiques patrimoniaux falaisiens tels 
que les églises Trinité, St Laurent, St Gervais et Guibray ainsi que le château de Falaise et de la 
Fresnaye en lien avec la politique culturelle de la Ville. 


- maintenir une présence forte dans la ville, dans l’espace public, sans oublier les quartiers de Guibray 
et de la Fontaine Couverte ;  


- repérer et accompagner dans la longue durée des équipes artistiques émergentes implantées sur le 
territoire du Pays de falaise, dans leur développement et leur structuration, tant au plan artistique 
qu’administratif. 







5


Considérant la volonté de l’ensemble des parties que soit maintenu et poursuivi le développement d’une action 
en faveur de la création, de la diffusion et de la culture chorégraphique ;


Après que le directeur, du Centre de développement chorégraphique national, Vincent Jean, concepteur du 
projet de la structure, a pris connaissance du contenu de la présente convention ;


Il est convenu ce qui suit :


ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION


La présente convention a pour objet d’établir le cadre contractuel entre le bénéficiaire titulaire du label « Centre 
de développement chorégraphique national » et les partenaires publics pour la mise en œuvre du projet 
artistique et culturel du bénéficiaire et de définir les modalités de son évaluation au travers des objectifs 
concrets.


Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre 
le projet artistique et culturel conforme à son objet statutaire dans le cadre de son projet global d’intérêt général.


Le projet conçu par son directeur et approuvé par le conseil d’administration est précisé en annexe I à la 
présente convention. Il est décliné en programme pluriannuel d’activité.  


La présente convention fixe :


-  la mise en œuvre concrète du projet artistique et culturel,
-  les modalités de financement et les relations avec ses partenaires institutionnels,
- les conditions de suivi et d’évaluation du projet.


Les partenaires publics contribuent financièrement au fonctionnement général et à la réalisation du projet 
artistique et culturel. Ils n’attendent aucune contrepartie directe de cette contribution.


ARTICLE 2 : MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET ARTISTIQUE ET CULTUREL


En tant que structure labelisée Centre de Développement Chorégraphique National, l’association Chorège a 
pour mission de développer :


- Le soutien à la création et la recherche, le repérage et l’accompagnement des artistes du champ 
chorégraphique ;


- La diffusion de spectacles sur son territoire d’implantation ;
- Le développement de partenariats de proximité et d’une politique de réseau régionale, nationale et 


internationale ;
- L’action culturelle et éducative, les stratégies pour créer des relations entre les œuvres et les publics ;
- Le soutien et la valorisation de la pratique artistique amateur ;
- Les mesures d’accompagnement à la structuration du secteur chorégraphique, notamment dans le 


domaine de la formation et de l’insertion professionnelle ;
- Les complémentarités et transversalités avec les autres arts.


Durant de la période 2022-2025 ces missions seront articulées aux objectifs généraux suivants :


1) Objectifs artistiques :
a. Accompagner les chorégraphes dans leurs créations, leurs productions, leurs recherches, leur 


diffusion et la structuration de leur compagnie ;
b. Installer une régularité de présences artistiques à l’année ;
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c. Favoriser la circulation des œuvres chorégraphiques sur le territoire, et notamment ceux de la 
région Normandie ;


d. Participer à la formation continue des artistes.


2) Objectifs d’action culturelle :
a. Sensibiliser la population, à tous les âges de la vie, à une esthétique parfois réputée plus 


difficile d’accès ;
b. Créer du lien entre la création chorégraphique et les habitants en allant à leur rencontre ;
c. Promouvoir un imaginaire du corps mettant l’accent sur la multiplicité des approches possibles 


de la danse et du mouvement ;
d. Contribuer à la formation des médiateurs-relais pour la danse.


3) Objectifs transversaux 
a. Affirmer la ruralité comme territoire d’ancrage et d’action prioritaire ;
b. Se positionner en structure-ressource pour la danse sur ce territoire ;
c. Varier les formats et les lieux de rencontre avec la danse contemporaine ;
d. Développer la fréquentation du projet et le nombre de personnes touchées ;
e. Constituer un maillage territorial de partenaires et de relais dans une logique de collaboration ;
f. Engager l’équipe dans un projet fédérateur.


ARTICLE 3 – DURÉE DE LA CONVENTION


La convention est conclue pour une durée de 4 ans, soit 2022/2025. Elle prendra effet le 1er janvier 2022 et se 
terminera le 31 décembre 2025.


ARTICLE 4 – CONDITIONS ET DÉTERMINATION DU COÛT DU PROJET ARTISTIQUE ET 
CULTUREL


4.1 Le coût total du projet artistique et culturel sur la durée de la convention est évalué à 3 095 940 € (trois 
millions quatre-vingt-quinze mille neuf-cent-quarante euros) conformément au(x) budget(s) prévisionnel(s) 
figurant en annexe III et aux règles définies à l’article 5.3 ci-dessous.


4.2 Les coûts annuels éligibles du projet artistique et culturel sont fixés en annexe III à la présente convention ; 
ils prennent en compte tous les produits et recettes affectés au projet artistique et culturel.
 
4.3. Les coûts qui peuvent être pris en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 
œuvre du projet artistique et culturel et notamment :


- tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du projet artistique et culturel, qui
- respectent les conditions des 4. et 5. l’article 53 du règlement (UE) n° 651/2014, telles que


             listées en annexe III ;
- sont liés à l’objet du projet artistique et culturel et sont évalués en annexe III ;
- sont nécessaires à la réalisation du projet artistique et culturel ;
- sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ;
- sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet artistique et culturel ;
- sont dépensés par le bénéficiaire ;
- sont identifiables et contrôlables.


- et le cas échéant, les coûts indirects, ou « frais de structure », éligibles sur la base d’un forfait du montant 
total des coûts directs éligibles.
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4.4 Lors de la mise en œuvre du projet artistique et culturel, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la 
hausse ou à la baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette adaptation n’affecte pas la réalisation 
du projet et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible mentionné à l’article 5.1.


Le bénéficiaire notifie ces modifications à l’administration par écrit dès qu'elles sont évaluées et en tout état 
de cause avant le 1er juillet de l’année en cours.


Le versement du solde annuel ne pourra intervenir qu’après acceptation expresse par l’administration de ces 
modifications.


4.5 Le financement public prend en compte, le cas échéant, un excédent raisonnable constaté dans le compte 
rendu financier prévu à l’article 7. Cet excédent ne peut être supérieur au montant total réalisé des recettes 
propres afférentes au programme d’actions.


ARTICLE 5 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE


Au titre du règlement (UE) de la commission du 17 juin 2014 visé, l’administration contribue financièrement 
au projet visé à l’article 1er de la présente convention.


La contribution de l’administration est une aide au fonctionnement, détaillée à l'annexe III de la présente 
convention et prendra la forme d’une subvention. L'administration n’en attend aucune contrepartie directe.


5.1. L’administration contribue financièrement pour un montant prévisionnel de 490 000 € (quatre cent quatre-
vingt-dix mille euros), équivalent à 15,83 % du montant total estimé des coûts éligibles sur la durée d’exécution 
de la convention, établis à la signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 4.1.


5.2. Pour l’année 2022, une subvention d’un montant prévisionnel de 122 500 € (cent vingt-deux mille cinq 
cents euros) équivalent à 15,47 % du montant total annuel estimé des coûts éligibles est accordée au 
bénéficiaire.


Compte tenu de la réserve de précaution de 4 % appliquée sur une partie du budget de l’État, la subvention est 
ramenée à 117 600 € (cent dix-sept mille six cents euros).


Cette subvention est spécialement versée en contrepartie de la réalisation des activités et des actions figurant 
en annexe I. Cette subvention ne concerne pas les lignes accueils studio et artiste associé qui font l’objet de 
dotations financières annuelles distinctes pour un montant de 55 000€ pour les accueils studio et 45 000€ pour 
l’artiste associé.


Ces subventions seront imputées sur les crédits du Programme 131 - action 1 sous réserve des disponibilités 
budgétaires de l'exercice concerné, du vote des budgets, de la disponibilité des crédits et de la conformité à la 
réglementation comptable en vigueur ainsi que de la règle de l’annualité budgétaire.


Les subventions affectées par la DRAC aux actions d'éducation artistique et culturelle font l'objet d'une 
dotation financière distincte, complémentaire et déterminée annuellement.


5.3. Pour les deuxième, troisième année et quatrième années d’exécution de la présente convention, le montant 
prévisionnel de la contribution financière de l’administration s’élève à 367 500 € équivalent à 15,50 % du 
montant total annuel estimé des coûts éligibles est accordée au bénéficiaire.


5.4. Les contributions financières de l’administration mentionnées à l’article 6.3 ne sont applicables que sous 
réserve des conditions cumulatives suivantes :


 l’inscription des crédits de paiement en loi de finances pour l’Etat ;
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 le respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1er, 2, 5 et 7 à 9 sans 
préjudice de l’application de l’article 12 de la présente convention ;


 la vérification par l’administration que le montant de la contribution sans préjudice de l’article 5.4.
5.5 : Moyens financiers alloués au Centre de développement chorégraphique national par la
Région Normandie, le Département du Calvados, la Communauté de Communes du Pays de Falaise et 
la Ville de Falaise 


Pour aider la structure à atteindre les objectifs mentionnés à l'article 2 de la présente convention, la Région, le 
Département, la Communauté de Communes et la Ville lui accorderont annuellement, sur sa demande faite 
dans le respect du calendrier d’instruction des demandes de subvention de chacune des collectivités, une 
subvention dont le montant sera fixé chaque année par délibération, selon les modalités en vigueur au sein de 
chaque collectivité et sous-réserve du vote des crédits correspondants.


Pour la période 2022/2025, le soutien de la Région Normandie serait chiffré à 800 000 € répartis comme suit :


 pour l’année 2022 : 200 000 €,


 pour l’année 2023 : 200 000 €,


 pour l’année 2024 : 200 000 €,


 pour l’année 2025 : 200 000 €.


sous-réserve de l’inscription des crédits au budget de chaque année et du vote des subventions
correspondantes par les instances délibérantes du Conseil régional de Normandie.


Le Centre de développement chorégraphique national pourra bénéficier d’autres subventions régionales
notamment dans le cadre d’appels à projets de la Région sur des thématiques liées à l’action culturelle, la 
coopération culturelle internationale ou encore la formation et le numérique.


Pour la période 2022/2025, le soutien du Département du Calvados serait chiffré à 132 000 € réparti comme 
suit :


 pour l’année 2022 : 33 000 €


 pour l’année 2023 : 33 000 €,


 pour l’année 2024 : 33 000 €,


 pour l’année 2025 : 33 000 €.


Sous-réserve de l’inscription des crédits au budget de chaque année et du vote des subventions
correspondantes par les instances délibérantes du Département. 


La subvention allouée est, actuellement, octroyée pour : 
- Les activités du Centre de développement chorégraphique national, à hauteur de 17 000 €.
- Le festival Danse De Tous Les Sens, à hauteur de 16 000 €.


Le Centre de développement chorégraphique national pourra bénéficier d’autres subventions départementales 
notamment dans le cadre d’appels à projets du Département pour l’éducation artistique et culturelle des 
collégiens, les actions en faveur des usagers des structures médico-sociales ou des résidences territoriales en 
zones rurales.


Pour la période 2022/2025, le soutien de la Communauté de Communes du Pays de Falaise serait chiffré à 
45 000 € réparti comme suit :


 pour l’année 2022 : 15 000 €
 pour l’année 2023 : 10 000 €,
 pour l’année 2024 : 10 000 €,
 pour l’année 2025 : 10 000 €.
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Sous-réserve de l’inscription des crédits au budget de chaque année et du vote des subventions
correspondantes par les instances délibérantes de la Communauté de Communes.


La subvention allouée est, actuellement, ventilée de la manière suivante : 
- Les activités du Centre de développement chorégraphique national, à hauteur de 5 000 €.
- Le festival Danse De Tous Les Sens, à hauteur de 5 000 €.


Pour la période 2022/2025, le soutien de la Ville de Falaise serait chiffré à 260 000 € réparti comme suit :


 pour l’année 2022 : 65 000 €


 pour l’année 2023 : 65 000 €,


 pour l’année 2024 : 65 000 €,


 pour l’année 2025 : 65 000 €.


Sous-réserve de l’inscription des crédits au budget de chaque année et du vote des subventions
correspondantes par les instances délibérantes de la Ville.


La subvention allouée est, actuellement, octroyée pour : 
- Les activités du Centre de développement chorégraphique national, à hauteur de 36 000 €.


- Le festival Danse De Tous Les Sens, à hauteur de 27000 €. 


La Ville de Falaise mettra à disposition gracieusement l’espace danse, avenue de la Crosse à Falaise, cependant 
elle facturera les fluides : eau, électricité et le chauffage. 


Compte tenu des travaux qui doivent se terminer fin 2023 elle ne facturera au CDCN, qu’à partir de janvier 
2024.


La ou les subvention(s) accordée(s) par l'État, la Région, le Département, la Communauté de Communes et la 
Ville feront l’objet de conventions financières annuelles précisant notamment les conditions de mandatement, 
les règles de caducité et les conditions de la restitution éventuelle de la subvention.


ARTICLE 6 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE


6.1. L’Etat verse 117 600 € (cent dix-sept mille six cents euros) sous réserve du dégel au titre de l’année 2022.


La subvention est imputée sur les crédits du programme 131 -  Action 1-  Sous-action 23 - Institutions et lieux de 
création et de diffusion en matière de spectacle vivant - Catégorie 64


6.2. La contribution financière sera créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures comptables en vigueur.


Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de CCM Falaise (Crédit Mutuel)


N° IBAN : FR76 1027 8021 3100 0136 7394 560


BIC : CMCIFR2A


L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Normandie, la directrice régionale des affaires culturelles 
étant l’ordonnateur secondaire.
Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du Calvados.


6.3. Modalités de versement des collectivités
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Afin d’optimiser l’efficacité de son action et d’atteindre durablement les objectifs précités, le Centre de 
développement chorégraphique national devra prendre toute mesure utile et nécessaire à l’établissement et à 
la pérennité de l’équilibre financier de la structure.


Le Centre de développement chorégraphique national s'engage à rechercher d'autres partenaires publics et 
privés pour le financement de l'ensemble de ses activités.


Un budget prévisionnel pour les années 2022, 2023, 2024 et 2025 est annexé à la présente convention.


Conformément à ses statuts, le Centre de développement chorégraphique national s’engage à fournir chaque 
année aux signataires de la présente convention :


 au plus tard avant le 31 décembre, à l’occasion d’un Conseil d’administration fixé par le Président de 
l’association, les demandes de subventions sollicitées auprès des partenaires publics sur la base d’un 
projet prévisionnel.


 Avant le 31 mai, à l’occasion de l’Assemblée générale ordinaire fixée par le Président de l’association, 
le budget prévisionnel définitif ainsi qu’un compte de résultat et un bilan moral de l’année précédente 
à faire valider par l’ensemble des membres présents.


Afin de préparer au mieux ces deux rendez-vous annuels, tous documents comptables seront envoyés 
conformément aux statuts de Chorège à l’ensemble des partenaires publics au minimum 5 jours ouvrables 
avant les dates de réunions fixées par l’association. Seront joints, ensuite, à ces documents comptables, et remis 
à l’ensemble des partenaires lors de ces deux rendez-vous, tous autres documents pouvant justifier des activités 
réalisées, des missions et des résultats obtenus, en lien avec la présente convention.


ARTICLE 7 – JUSTIFICATIFS


Outre les documents exigés dans le cahier des missions et des charges le bénéficiaire s’engage à fournir dans 
les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents ci-après :
– le compte rendu financier de l’action, qui retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour 


l’exécution des obligations prévues à la présente convention, notamment à ses articles 1er et 2. Ce compte 
rendu doit être conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 visé. Il est accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun 
accord entre l’administration et le bénéficiaire. Ces documents sont signés par le président ou toute 
personne habilitée ;


– les comptes annuels et, en cas d'obligation législative ou réglementaire, le rapport du commissaire aux 
comptes et, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal Officiel ;


– le rapport d’activité ;
– pour l’Etat, un compte analytique conforme à la présentation UNIDO généralisée dans les institutions du 


spectacle vivant ;
– un état du personnel employé dans l'année distinguant, suivant les trois fonctions artistes / administratifs / 


techniciens, le personnel sur emploi durable (entendu au sens des contrats à durée indéterminée et des 
contrats à durée déterminée d'une durée consécutive de neuf mois au moins) et le personnel occasionnel. 
Cet état est exprimé en équivalents temps plein, et également en nombre de personnes pour les 
occasionnels. Il comporte un volet spécifique à l’application de la parité ;


– les montants des cinq rémunérations les plus élevées versées par le Centre de Développement 
Chorégraphique National dans l'année civile antérieure


– tout autre document listé en annexe ou mentionné dans les conventions financières annuelles bilatérales.
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ARTICLE 8 – ENGAGEMENTS SPECIFIQUES


8.1 Droits culturels :


Les droits culturels inscrits dans les textes internationaux de l’ONU et de l’UNESCO, et explicités par la 
déclaration de Fribourg (2007), ont été introduits par le législateur français dans la loi NOTRe du 7 août 2015 
puis la loi du 7 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à l'Architecture et au Patrimoine (LCAP).


La loi prévoit ainsi la nécessité pour l’Etat et les collectivités territoriales de respecter les droits culturels des 
personnes dans la mise en œuvre des politiques publiques. Le respect des droits culturels consiste à prendre en 
compte chaque individu dans sa spécificité, quelle que soit son origine, sa situation, et contribuer à l’accès à 
la culture du plus grand nombre.


L’ensemble des partenaires sont engagés dans une politique des Droits Culturels.


La Région Normandie appelle à développer des projets respectueux des droits culturels des personnes. Elle a 
inscrit les droits culturels au cœur de sa nouvelle politique culturelle et patrimoniale intitulée « Territoires 
créatifs » adoptée en 2017.


La présente convention vise à valoriser les projets et actions en faveur des droits culturels mis en œuvre par la 
structure et à déterminer des objectifs et les principales actions à mener pour les atteindre.


Ces objectifs ont été déterminés sur la base des quatre axes identifiés comme prioritaires par les partenaires : 
l'égalité femme-homme, la diversité culturelle, l'accès aux œuvres et à la pratique artistique et culturelle, 
l'équité territoriale.


En adhérant à cette démarche, Chorège s’engage ainsi à poursuivre la mise en œuvre des droits culturels tant 
au sein de sa structure que dans le déploiement de son projet artistique et culturel selon les modalités prévues 
en annexe IV de la présente convention.


Pour valoriser ses engagements, Chorège reçoit dans le cadre de ce conventionnement, le label 
« droits culturels en Normandie » attribué par la Région Normandie, et que l’association pourra apposer sur 
l’ensemble de sa communication.


8.2 Lutte contre les violences et le harcèlement sexistes et sexuels dans le spectacle vivant


Dans le cadre de la lutte contre les violences et le harcèlement sexistes et sexuels dans le spectacle vivant, le 
Ministère de la Culture conditionne le versement de ses subventions au respect de 5 engagements contre les 
violences et le harcèlement sexistes et sexuels dans le spectacle vivant :


 Etre en conformité avec les obligations du code du travail en matière de santé, de sécurité et de 
harcèlement sexuel,


 Créer un dispositif interne de signalement efficace et traiter chaque signalement reçu,


 Former dès 2022 la direction, les encadrants, la DRH et les personnes désignées référentes au recueil 
de la parole et à la gestion des situations de violences et de harcèlement sexistes et sexuel,


 Sensibiliser formellement les équipes et organiser la prévention des risques,


 Engager un suivi et une évaluation des actions en matière de violences et le harcèlement sexistes et 
sexuels.


Afin de faciliter la mise en œuvre de ces engagements, il existe des actions de formation et de sensibilisation 
destinées aux structures de la culture et des industries créatives, aux intermittents du spectacle et de 
l’audiovisuel et aux artistes auteurs.


En cas de non-respect de ces engagements identifié au moment de l’évaluation, la structure sera destinataire 
d’un courrier de mise en demeure de se conformer à ces engagements. L’obtention de nouvelles aides ne pourra 
intervenir qu’après sa mise en conformité


Néanmoins, une phase d’accompagnement pourra être mise en place pour aider la structure à remplir ces 
objectifs.
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8.3 Egalité professionnelle homme / femme :


L’Etat et la Région sont engagés dans une démarche visant à favoriser l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. Ils souhaitent ainsi inciter l’ensemble de leurs partenaires à mener des actions en ce 
sens.


Le bénéficiaire d’une subvention de l’Etat et de la Région est donc invité à mener des actions destinées à
favoriser au sein de sa structure l’égalité professionnelle et salariale entre les femmes et les hommes : mixité 
des formations et des métiers, meilleure articulation entre vie personnelle et vie professionnelle, réduction des 
écarts de rémunérations, accès aux postes à responsabilité…
La feuille de route Égalité 2018 – 2022, publiée en février 2018 par le ministère de la culture, contient une  
mesure concernant la progression quantifiée de l’accès des femmes aux responsabilités, aux moyens de
production, de création, de recherche dans les structures labellisées. Dans ce cadre, le bénéficiaire favorisera 
un meilleur accès des femmes artistes à la programmation et aux dispositifs de soutien à la création et à la 
production portés par sa structure.
Les conditions de mise en œuvre de cette mesure seront définies dans le protocole du 22 novembre 2018. Le 
bénéficiaire devra inscrire son action dans ce cadre.
Le bénéficiaire pourra communiquer aux partenaires publics les pièces justificatives justifiant la réalité de son 
engagement. 


8.4 Eco-responsabilité : 


La Région Normandie est engagée dans un projet territorial de développement durable.


Elle souhaite être elle-même éco-responsable mais entend également inciter l’ensemble de ses partenaires à 
intégrer cette démarche d’éco-responsabilité dans leurs modes de fonctionnement et leurs actions.


Le bénéficiaire d’une subvention régionale est donc invité à prendre en compte les principes du
développement durable (c’est-à-dire s’assurer que les 3 piliers du développement durable, à savoir le social, 
l’économie et l’environnement, se croisent et sont traités chacun à la même mesure) dans son
fonctionnement et dans les actions ou projets qu’il met en place (optimisation de la consommation de
ressources, respect des réglementations en vigueur et actions pour favoriser la cohésion sociale, production et 
consommations responsables, etc.)


8.5 Bonnes pratiques en matières d’achats : 


Si le financement de son activité ou sa gouvernance est majoritairement assuré par des financeurs publics, une 
association de droit privé peut répondre à la définition de « pouvoir adjudicateur » et par conséquent, est 
soumise à des obligations de mise en concurrence imposées par les directives européennes et nationale (cf. 
article L 1211-1 du CCP – ordonnance n°2018-1074 du 26/11/2018).


Dès lors, elle doit assurer le bon usage des deniers publics, la transparence et la traçabilité des procédures 
suivies en matière d’achats (adoption d’une procédure en CA avec éventuellement des seuils, définition des 
besoins, publicité préalable, preuve de la mise en concurrence, analyse des offres et décision).


Par ailleurs, la Région est engagée dans une démarche de soutien de l’économie normande, notamment par la 
mise en place de nouvelles pratiques dans sa commande publique. Elle met en œuvre depuis le 1er janvier 
2017 de nouvelles clauses et de nouveaux critères qu’elle a spécifiquement choisis afin de soutenir les 
entreprises. Ces clauses doivent permettre de simplifier les démarches des entreprises, d’améliorer leur 
trésorerie, d’encourager l’apprentissage, d’encadrer la sous-traitance ou d’identifier les offres anormalement 
basses.


La Région souhaite inciter l’ensemble des partenaires soumis à la réglementation sur les marchés publics à 
mener les mêmes actions de soutien à l’économie normande dans leurs propres marchés. Le bénéficiaire d’une 
subvention régionale est donc invité à décliner dans ses marchés les mêmes clauses. 


Elle pourra demander au bénéficiaire de communiquer les pièces de ses marchés notifiés pour mettre en œuvre 
le projet subventionné.
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8.6 Inscription dans la politique de développement culturel territorial du Département du Calvados :


L’association Chorège, en qualité d’acteur majeur pour le développement de la danse dans le Département du 
Calvados, veillera à poursuivre sa démarche volontariste de rayonnement dans le territoire départemental, et 
de ressource pour les artistes du territoire. Elle portera, dans le cadre de cette démarche, une attention 
particulière aux zones rurales et aux territoires liés au Département par leur politique culturelle. La direction 
de la Culture du Département pourra accompagner l’association dans le déploiement de ces missions 
territoriales, par ses capacités d’ingénierie culturelle et l’activation de relais culturels, éducatifs ou sociaux 
dans les territoires.


ARTICLE 9 - AUTRES ENGAGEMENTS


9.1 Le bénéficiaire informe sans délai l’administration de toute modification de son identification et fournit la 
copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.


9.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, le bénéficiaire en informe l’administration sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception.


9.3 Fiscalité : L’association « Chorège » déclare bien connaître l’instruction du 15 septembre 1998, complétée 
par celle du 16 février 1999 concernant la clarification des critères permettant de déterminer si une association 
est imposable aux impôts commerciaux.
Elle s’engage à vérifier auprès des services fiscaux son statut fiscal et renonce à tout recours ou à toute
demande de compensation de la part des collectivités ou de l’État en cas de contentieux ou de pénalités
fiscales.
Les subventions dites « complément de prix » sont assujetties à la TVA. Cela concerne les subventions
versées à un organisateur de spectacles afin que ce dernier diminue, en deçà du prix du marché, les prix qu'il 
pratique vis-à-vis du public, et ce, en rapport avec le montant des subventions octroyées (instruction fiscale 3 
A-7-06).
Toute autre subvention ne répondant pas à ce critère est soumise à la taxe sur les salaires (art 231 du code 
général des impôts).


9.4 Gestion du personnel : L'association s’engage à effectuer l’ensemble des démarches administratives liées 
au recrutement de personnel.
Elle s’engage par ailleurs, d’une part, à acquitter l’ensemble des charges patronales liées à ces recrutements et 
d’autre part à effectuer toutes les déclarations nécessaires auprès des différentes administrations. Elle
renonce également à offrir des rémunérations sans la production des déclarations fiscales et sociales
obligatoires.


9.5 Assurances : l’association exerce les activités mentionnées à l’article 2 ci-dessus sous sa responsabilité 
exclusive.
L’association s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité 
et pour que les responsabilités des partenaires publics ne puissent être recherchées.
L’association devra justifier à chaque demande des partenaires publics de l’existence de ces polices
d’assurances et du paiement effectif des primes correspondantes.
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ARTICLE 10 - COMMUNICATION


10.1 L’Etat


Toute communication devra mentionner le conventionnement de l’Etat / Ministère de la culture / Direction 
régionale des affaires culturelles de Normandie quels que soient les moyens de communication utilisés. Il 
conviendra également d'apposer le logo de l’Etat sur tout support graphique et équipement édités, dans le 
respect de leur charte graphique.


10.2 La Région


A l’exception des particuliers, tout bénéficiaire de subvention régionale devra mentionner le concours
financier de la Région Normandie à la réalisation de son projet par une visibilité suffisante de la
participation de la Région et adaptée au regard du montant de la subvention octroyée, dans le respect de la 
charte graphique de la Région et conformément à l’annexe « Communication » jointe au dossier de demande 
de subvention.


Ces obligations valent pour toute la durée de l’opération financée.
En cas de non-respect de cette obligation, le Président du Conseil Régional pourra diminuer de 10% le
montant de la subvention régionale justifiée.
Tout bénéficiaire d’une subvention régionale devra fournir à la Région tout document (photo…) attestant qu’il 
a respecté la disposition prévue à l’alinéa 2 du présent article :


 soit lors de sa demande de versement du solde en cas de versement en plusieurs fois de la
subvention,


 soit au plus tard 6 mois après la fin de l’action subventionnée en cas de versement unique de la
subvention lors de la notification.


Le logo et sa charte graphique sont téléchargeables sur le site internet www.normandie.fr/logo-et-charte


10.3 Le Département du Calvados


Le bénéficiaire de la subvention départementale doit mentionner le concours du Département du Calvados 
selon des modalités convenues avec le Département, notamment en cas de publication de documents, 
d’organisation de manifestations publiques ou de réalisations de travaux donnant lieu à publicité. La charte 
graphique du Département doit être respectée. Le non-respect de cette obligation peut entraîner l’annulation 
de cette subvention. 


Le bénéficiaire, quel que soit le montant de l’aide accordée, se doit donc de communiquer de manière 
proportionnée et suivant les précisions apportées ci-dessous. Pour les aides en fonctionnement :


- De moins de 23 000 euros, communication obligatoire, mais proportionnelle à la somme versée ;


- Au-delà de 23 000 euros, communication sur tous les supports de communication/d’information liés 
au projet, et invitation du Département à tous les événements qui en découleront.


Un kit de communication est téléchargeable sur https://www.calvados.fr/accueil/logo-et-charte.html, il comporte 
des précisions et des outils à disposition des bénéficiaires comme notamment une charte graphique à respecter 
(logo, couleurs, etc…) et des informations sur les panneaux et plaques (taille, mentions à faire figurer, etc…). 
Il est demandé à chaque bénéficiaire de faire la preuve de sa communication pour obtenir sa subvention 
(photos, copies d’écran, etc..).


10.4 La Communauté de Communes du Pays de Falaise


Le bénéficiaire d’une subvention de la communauté de communes devra mentionner le partenariat avec la 
communauté de communes dans le respect de la charte graphique. Le service communication de la 
communauté de communes reste à disposition pour fournir le logo sous le format souhaité.



http://www.normandie.fr/logo-et-charte

https://www.calvados.fr/accueil/logo-et-charte.html





15


10.5 La Ville de Falaise
Toute communication devra mentionner le logo de la ville quels que soient les moyens de communication 
utilisés, et dans le respect de la charte graphique. Le CDCN s’emploiera à relayer sur ces supports papiers ou 
numériques, toutes actions menées en danse contemporaine avec les autres équipements de la ville.


ARTICLE 11 - SANCTIONS


11.1 En cas de retard dans l'exécution ou d'inexécution de la convention par le bénéficiaire, ou en cas de 
modification substantielle et unilatérale de celle-ci, sans l’accord écrit des partenaires publics, ces derniers 
peuvent ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, 
la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par 
le bénéficiaire.


11.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à 
l’article 7 peut entraîner la suppression de l’aide. Tout refus de communication des comptes peut entraîner 
également la suppression de l’aide.


11.3 Les partenaires publics informent le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par voie électronique avec accusé de réception.


ARTICLE 12 – MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION


12.1 L'application de la présente convention fera l'objet d'un suivi régulier dans le cadre du Conseil 
d’Administration en présence de la direction artistique du Centre de développement chorégraphique national 
et des représentants des collectivités publiques signataires.


12.2 le Conseil d’Administration est chargé de l’examen et du suivi des missions inscrites au titre de la présente 
convention. Il examine en particulier :


 la mise en œuvre progressive des objectifs de la présente convention ;
 l’état d’exécution du budget de l’année en cours et l’élaboration du budget prévisionnel pour l’exercice 


suivant ;
 la réalisation du programme d’action de l’année venant de s’achever, ainsi que les orientations de 


l’année à venir ;
 le bilan financier de l’année écoulée, et les comptes arrêtés du bénéficiaire.  


12.3 L'évaluation porte sur la réalisation du projet artistique et culturel et sur sa conformité au regard du cahier 
des missions et des charges du label. Les partenaires publics procèdent à une évaluation de la réalisation du 
projet auquel ils ont apporté leur concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. Les indicateurs, inscrits 
au titre de la présente convention, définis par les parties, contribuent au suivi annuel puis à l'évaluation finale 
de la réalisation de la convention. Les indicateurs ne sont qu'une partie de l'évaluation qui fait toute sa place à 
l'analyse de la qualité et de tous les aspects de l'impact des activités du bénéficiaire.


12.4 De préférence un an avant l’expiration de la présente convention, et au plus tard six mois la direction de 
la structure présente aux partenaires publics une auto-évaluation de la mise en œuvre du projet artistique et 
culturel sur la base du cahier des charges. Celle-ci prend la forme d’un bilan d’ensemble argumenté sur le plan 
qualitatif et quantitatif des actions développées et de la réalisation des objectifs. Elle est assortie d’un document 
de synthèse des orientations envisagées dans la perspective d’une nouvelle convention.


12.5 Ces deux documents sont remis au directeur général de la création artistique, aux collectivités territoriales 
partenaires et au Préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles) qui transmet son avis au 
directeur général de la création artistique avec copie au chef de l’Inspection de la création artistique.
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À l’issue de cette procédure les partenaires publics signataires de la convention pluriannuelle d’objectif 
décident de demander ou non à la directrice ou au directeur de leur proposer un projet de nouvelle convention. 
Cette décision doit lui être notifiée.
Ce projet comporte une introduction résumant, le cas échéant, les évolutions de contexte relatives aux 
territoires et à l’établissement, actualise les objectifs de la précédente convention maintenus et précise les 
nouveaux objectifs et leurs modalités de mise en œuvre.


ARTICLE 13 - CONTRÔLE DES PARTENAIRES PUBLICS


13.1 Pendant l'exécution de la présente convention et à son terme, un contrôle sur place peut être réalisé par 
les partenaires publics. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 
tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur 
communication entraîne la suppression de l’aide.


13.2 Les partenaires publics s'assurent annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet artistique et culturel projet artistique et culturel. Ils peuvent 
exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure au total annuel des coûts éligibles du projet 
artistique et culturel augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 4.5 dans la limite du montant 
prévu à l’article 5.1 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement.


ARTICLE 14 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION


La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation prévue à 
l’article 12 et aux contrôles de l’article 13.


ARTICLE 15 – AVENANT


La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les partenaires publics signataires de 
la présente convention et le bénéficiaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et 
seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. La demande de modification de la 
présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant 
l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois 
suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie ou l'ensemble des parties peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception.


ARTICLE 16 - ANNEXES


Les annexes I (projet artistique et culturel 2022/2025), II (modalités d’évaluation et indicateurs), III (budgets 
prévisionnels 2022, 2023, 2024 et 2025) et IV (droits culturels) font partie intégrante de la présente convention.


ARTICLE 17 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION


En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, cette 
dernière pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tout autre droit qu’elle pourrait 
faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.
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La présente convention pourra être résiliée de plein droit sans indemnité ou dédommagement en cas de 
cessation d'activités ou de dissolution du Centre de développement chorégraphique national ou d'incapacité 
majeure de celui-ci à assumer la réalisation du projet artistique joint en annexe.


ARTICLE 18 - RECOURS


En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties conviennent de s’en 
remettre à l’appréciation du Tribunal administratif de Caen mais seulement après épuisement des voies 
amiables (conciliations, arbitrages, etc).


Fait à Rouen, le


En 6 exemplaires originaux


L'Etat,
représenté par le Préfet de la région 


Normandie, Préfet de la Seine-Maritime


Pierre-André DURAND


La Région Normandie,
représentée par son Président


Hervé MORIN


Le Département du Calvados,
représenté par Président


Jean-Léonce DUPONT


La Communauté de Communes 
du Pays de Falaise,


représentée par son Président


Jean-Philippe MESNIL


La Ville de Falaise,
représentée par son Maire,


Hervé MAUNOURY
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Le CDCN,
représenté par


Son Président


Nicolas KEPAS


Son Directeur


Vincent JEAN
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– ANNEXE I –
LE PROJET ARTISTIQUE ET CULTUREL 2022/2025
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ANNEXE II –


MODALITÉS DE L’ÉVALUATION ET INDICATEURS


Le compte rendu financier annuel visé à l’article 7 des présentes est accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif des actions comprenant les éléments mentionnés ci-dessus.
Six mois avant le terme de la convention pluriannuelle, le bilan d’ensemble qualitatif et qualitatif 
communiqué par l’association comme prévu à l’article 12 des présentes fait la synthèse des comptes 
rendus annuels susmentionnés.


L’ensemble de la démarche d’évaluation devra se faire dans un processus commun entre la 
structure et les partenaires publics, pour apprécier la validité des objectifs initiaux, les conditions de 
leur réalisation, les raisons éventuelles qui peuvent justifier des écarts entre le projet initial et sa 
réalisation.
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INDICATEURS GENERAUX


AXES STRATÉGIQUES OBJECTIFS OPÉRATIONNELS INDICATEURS


Fréquentation payante


Augmenter la fréquentation Fréquentation totale


Nombre d'enfants et de jeunes ayant bénéficié 
d'une action EAC
Volume d'heures consacré à l'EAC en faveur des 
enfants et des jeunes
Nombres de structures bénéficiaires d'actions EAC


Développer des actions d'éducation artistique et 
culturelle (EAC)


Nombres de structures bénéficiaires d'actions EAC
Nombre de représentation hors ville siège, dont 
celles ayant lieu dans les zones prioritaires


Accès pour tous à l'offre culturelle


Diffuser davantage les œuvres
Nombre de spectateurs au siège donnant lieu à plus 
de trois représentations


Veiller à l’importance de la création dans l’offre 
artistique


Nombre de productions ou de productions 
déléguées diffusées pour la première fois


Mise à disposition des structures Nombre total de jours de résidenceSoutien à la création artistique
Promouvoir l'emploi artistique Part du budget consacré à la masse salariale 


artistique
Développer les ressources propres Taux de ressources propres


Situation financière
Maîtriser les charges fixes Evolution des charges fixes
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INDICATEURS SPECIFIQUES


AXES STRATEGIQUES OBJECTIFS OPEDRATIONNELS INDICATEURS


Accès pour tous à l’offre culturelle Développer la pratique en amateur Nombre de projets intégrant des pratiquants amateurs


Favoriser l’accompagnement en  production des 
compagnies chorégraphiques indépendantes accueillies 
par le CDCN


Part des compagnies bénéficiant d’un apport en 
coproduction parmi l’ensemble des compagnies 
accueillies en résidence au sein du CDCN (accueil studio 
et autres formats de résidences)Partage de l’outil CDCN


Soutenir la diffusion et les projets EAC dans le cadre du 
dispositif « Résidences d’artistes associés » CDCN


Part des budgets consacrés respectivement aux 3 volets 
Production, Diffusion, EAC, dans le cadre du dispositif 
« Résidences d’artistes associés » CDCN (3 données 
chiffrées en % et rendues à 100 % en cumulé)


INDICATEURS PARITE


AXES STRATEGIQUES INDICATEURS EGALITE F/H PONDERATION MODES DE CALCUL


Part du budget de (co)production allouée à 
des femmes dans le cadre du dispositif 
accueil studio


25 %
Budget de (co)production alloué à une femme dans le cadre du 
dispositif accueil studio / budget de (co)production dans le 
cadre du dispositif accueil studioSoutien à la création artistique


Proportion de femmes « artistes associées » 25 %
Nombre de femmes artistes associées / nombre total d’artistes 
associés


Proportion de femmes au « générique » d’un 
spectacle 


25 % Nombre de femmes au « générique » d’un spectacle / 
« générique » des spectacles 


Programmation et diffusion artistique
Proportion de représentations assurées par 
une compagnie dirigée par une chorégraphe


25 % (Nombre de représentations x jauge) assurées par une 
chorégraphe / (nombre de représentations x jauge) de 
l’ensemble des spectacles
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- ANNEXE III -
BUDGETS PREVISIONNELS 2022 – 2023 – 2024 - 2025
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ANNEXE IV


DROITS CULTURELS 


En adhérant à cette démarche, Chorège CDCN s’engage à poursuivre la mise en œuvre des droits culturels tant 
au sein de sa structure que dans la mise en œuvre de son projet artistique et culturel.


Une démarche de construction avec la Région doit respecter les étapes suivantes


 Établissement d’un état des lieux des pratiques et actions déjà menées par la structure ou en 
développement


 Identification des actions prioritaires visées par la structure, en adéquation avec les objectifs fixés par 
la Région


 Rédaction des objectifs opérationnels et des principales actions à développer pour les atteindre,
 Définition des indicateurs et des modalités d’évaluation.


Axes prioritaires


La Région et Chorège CDCN rappellent les 10 engagements de la déclaration-charte des actrices et acteurs 
culturels de Normandie (annexée à la présente convention) qu’elles ont signée et dont les objectifs sont : « Agir 
en faveur de l’accessibilité, de la diversité et de la parité c’est permettre à toutes et à tous – sans aucune 
distinction de sexe, d’origine géographique, socio-culturelle, ethnique ou religieuse, d’âge, d’orientation 
sexuelle, de genre, de handicap, de langue etc. – d’accéder à l’offre et à la pratique culturelle dans une juste et 
nécessaire égalité. »


La Région et Chorège CDCN conviennent des axes prioritaires, mais non exclusifs, de leurs engagements en 
faveur des droits culturels :


 l'égalité femme-homme
 l'accès aux œuvres et à la pratique artistique et culturelle
 l'équité territoriale
 la diversité culturelle


Chorège CDCN se positionne sur l’ensemble de ces objectifs tout en identifiant ses objectifs opérationnels 
propres dans la cadre de son projet artistique et culturel et de son implantation territoriale.


Engagements en faveur des droits culturels


Les axes forts de l’engagement de Chorège CDCN en direction des droits culturels et des territoires sont l’accès 
à l’offre et à la pratique culturelle et artistique ainsi que l’équité territoriale déclinés comme suit :


 Affirmer la ruralité comme territoire d’ancrage et d’action prioritaire


Implanté en territoire rural à faible densité d’habitat, Chorège CDCN place son action au service des 
acteurs publics, éducatifs et associatifs afin de travailler au maillage de l’art chorégraphique avec les 
dynamiques locales.


Chorège a notamment pour objectif d’associer progressivement à l’ensemble de son activité (action 
culturelle, diffusion, résidences), les intercommunalités limitrophes au Pays de Falaise.
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 Relier les processus de création chorégraphique aux habitants


Accueillir des artistes danseurs et chorégraphes au travail doit aussi souvent que possible être 
l’occasion de susciter et favoriser des rencontres inattendues avec d’autres cercles sociaux que ceux 
des spécialistes de l’art chorégraphique.


 Varier les formats et les lieux de rencontre avec la danse contemporaine


Situé sur un territoire où les équipements culturels sont très nombreux, Chorège CDCN s’attache à 
promouvoir la possibilité d’inscrire la danse contemporaine dans d’autres espaces, en intérieur et en 
extérieur, que ceux qui lui sont habituellement dédiés. Les équipements et les lieux publics, les salles 
polyvalentes, les établissements scolaires, les jardins et les lieux patrimoniaux seront particulièrement 
mis à contribution.


Chorège envisage ainsi de développer davantage les actions et évènements facilitant la mobilité des 
spectateurs (co-accueil hors Falaise, navettes gratuites).


1. Egalité Femme-Homme


1. Objectif opérationnel n° 1 : assurer la parité femme-homme au sein de la structure


Chorège CDCN s’engage à tendre à la parité femme-homme au sein de son personnel, de la direction, 
des instances de gouvernance, des comités de programmation et de sélection.


Chorège CDCN s’engage dans ses processus de recrutement au respect de la mixité et à l’égal accès aux 
femmes et aux hommes à la fois aux postes proposés et aux différents niveaux de responsabilité.


Cette volonté d’équité se traduit, en particulier, par une communication non stéréotypée des offres d’emplois 
et par une attention très particulière à respecter cette neutralité dans les entretiens d’embauche.


Situation et objectifs de la structure : 


Au sein de la structure, la composition de l’équipe permanente en 2022 compte 12 personnes sous contrat 
(professeurs et agent d’entretien inclus), dont 8 femmes et 4 hommes.


Parité Femme-Homme


au sein de la structure


2022


F / H


2023


F / H


2024


F / H


2025


F/ H


Effectif total 8 4 8 4 8 4 8 4


Direction (cadre) 2 1 2 1 2 1 2 1
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Au sein de la structure, effectif et rémunérations brutes Femme Homme : 


Rémunérations moyennes 
mensuelles Femme / Homme F / H


N+1


F / H


Effectif global 12740 3980 13361 3980


Direction (cadre) 1 poste Temps 
plein


3800 
mensuel


Production (cadre) 1 poste Temps 
partiel


2448 
mensuel


26,5h


 


2824 
mensuel


32h


Communication, relation au 
public, formation 3 Temps pleins


6825 
mensuel


Administratif (cadre) 1 Temps 
plein


3042 
mensuel


Enseignement 5 Temps partiels 320 
hebdo


180 
hebdo


Agent d’entretien 1 Temps partiel


70 
mensuel


1h30


350 
mensuel


7h


 Objectif opérationnel n° 2 : assurer la parité femme-homme au sein du projet artistique et culturel, 
avec un juste partage des moyens de production


La structure est soucieuse d’assurer une visibilité importante aux femmes dans sa programmation : au sein de 
l’équipe artistique : auteures, compositrices, metteuses en scène, chorégraphes, cheffes d’orchestres, solistes, 
musiciennes, comédiennes, danseuses etc….


Chorège CDCN intègre des indicateurs mesurant la parité femme/homme dans l’ensemble des choix.


Répartition Femme / Homme au 
sein de la programmation artistique


2022


F / H


2023


F / H


2024


F / H


2025


F/ H


Artistes chorégraphes programmés 
(spectacles) 16 16 18 18 20 20 20 20


% du total des chorégraphes 
programmés 50 50 50 50 50 50 50 50


Artistes chorégraphes coproduits 8 10 10 10 10 10 10 10


% des artistes coproduits 45 55 50 50 50 50 50 50


% des moyens de production 
alloués 30 70 40 60 50 50 50 50
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2. Accès à l’offre et à la pratique culturelle et artistique


Objectifs stratégiques : 


Accueillir tous les publics sans distinction, dans une volonté d’ouverture, de partage et de diversification en 
œuvrant à la réduction de ce qui peut constituer un empêchement à la pratique culturelle (physique, 
psychologique, géographique, social, culturel, linguistique…).


 Objectif opérationnel n° 4 : faciliter l’accès physique et cognitif des personnes en situation de 
handicap quelles que soient leurs capacités motrices, sensorielles, cognitives, intellectuelles ou 
psychiques


Ne disposant pas de salle de spectacle dédiée, et inscrivant sa programmation dans différents types d’espaces 
– parfois non équipés – Chorège CDCN s’assure de proposer la plus grande accessibilité possible.


Les travaux d’extension prévus à l’Espace danse (studios de danse & vestiaires, bureaux de travail) sont en 
conformité avec les normes d’accessibilité PMR.


Nombre et nature des actions 
et équipements en direction 


des personnes en situation de 
handicap


2022 2023 2024 2025


Nombre de places accessibles 
en fauteuil roulant 2 2 2 2


Nombre de représentions 
accessibles en audio 


description
0 0 0 1


Nombre de représentions 
accessibles en LSF (en 


alternance avec 
audiodescription)


0 0 1 0


Nombre de jours de 
formation du personnel pour 


l’équipe permanente 
(communication, médiation, 


production, technique)


2 2 2 2


Référent handicap au sein de 
la structure


0 Un référent handicap sera nommé à compter de 2023


Site internet et/ou outil 
numérique adapté


Site responsive, compatible avec la synthèse vocale, dont les balises se textes alternatifs 
sont renseignées


Edition d’un document 
FALC (Facile A Lire et à 


Comprendre)
1 2 2 2


Nombre d’actions en 
direction des publics en 
situation de handicap


2


 Projet Culture-
Santé, Formation


2 3 3


Nombre de spectateurs en 
situation de handicap


25 25 40 50
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 Objectif opérationnel n° 5 : faciliter l’accès au public empêché pour des raisons culturelles, 
économiques et sociales


Action sur la tarification


La grille tarifaire de Chorège CDCN propose historiquement des prix d’inscription (cours réguliers) et de 
spectacles (programmation) très bas afin de favoriser l’accessibilité et de des lever les freins que pourraient 
constituer la précarité économique. Cette ligne de conduite sera maintenue pendant la période de référence 
CPO. Une augmentation du prix moyen est envisageable à partir de 2024 afin de compenser la probable hausse 
structurelle des charges.


Politique tarifaire 2022 2023 2024 2025


Nombre de niveaux 
tarifaires 4 4 4 4


Prix moyen 8,5€ 8,5€ 9,5€ 9,5€


Taux maximal de réduction 60% 60% 60% 60%


Premier prix 5€ (hors spectacles 
gratuits)


5€ (hors spectacles 
gratuits)


6€ (hors 
spectacles 
gratuits)


6€ (hors spectacles 
gratuits)


 Objectif opérationnel n° 6 : développer des actions spécifiques et les partenariats avec les acteurs 
du champ social et éducatif


Les actions sont toujours développées en partenariat avec les structures éducatives et associatives, avec 
l’intervention d’un artiste professionnel.
Elles se déclinent en différentes propositions : 
- une série d’ateliers tout au long de l’année ; 
- la présentation d’un projet chorégraphique lors de la Grande Rencontre annuelle dans le cadre du festival 
Danse de tous les sens ; 
- une expérience de spectateurs en assistant à 1 ou 2 spectacles de la programmation ; 
- une médiation avec les supports et mallettes pédagogiques dont disposent les CDCN


Actions En cours Objectifs N+ 3


Nombre d’actions de 
médiation culturelle en 


milieu scolaire 
(Jumelages-résidence, 
classes-villes, culture-


citoyenneté…)


20


(Parcours croisant pratique chorégraphique, 
transmission de la culture chorégraphique et 


sorties spectacle)


20


Nombre d’actions de 
médiation culturelles en 
dehors du cadre scolaire 
(Culture-santé, Culture-


justice, TRTC…)


7


(Ateliers de sensibilisation à la pratique 
chorégraphique reliés aux processus de 


recherche et de création artistique)


10
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Actions permettant la 
rencontre entre 


amateurs et 
professionnels


1 (Grande Rencontre annuelle) 1


Description et nombre de 
participants 370 400


dont scolaires et étudiants 
(jeunes) 60% 50%


3. Equité territoriale


Objectifs stratégiques : 


Agir en direction des personnes éloignées de l’offre et de la pratique artistique et culturelle, œuvrer à la 
réduction de la fracture territoriale, assurer une égale présence culturelle et artistique dans une approche 
de proximité en prenant en considération les territoires éloignés.


La structure souhaite proposer une offre artistique et culturelle sur l’ensemble du territoire, renforcer les projets 
qui s’inscriront davantage dans une action territoriale de proximité en direction des habitants situés en zones 
rurales et/ou éloignés d’une offre culturelle, dans un souci d’équité territoriale.


Située en territoire rural et ne disposant pas de salle de spectacle dédié, l’ensemble du projet de Chorège CDCN 
est mis au service du rééquilibrage territorial de l’offre artistique et culturelle et de l’itinérance des formes 
chorégraphiques et de l’action culturelle au service de la proximité avec la population. De nombreux 
partenariats et un parc de matériel scénique adapté permettent de déployer un rayonnement territorial orienté 
prioritairement vers le Pays de Falaise, les territoires intercommunaux voisins.


 Objectif opérationnel n° 7 : faciliter la circulation des artistes et des œuvres et la mobilité des publics


A l’exception des cours réguliers, des ateliers et de certaines résidences d’artistes accueillis au sein de l’Espace 
Danse (en travaux en 2022 et 2023 pour construire une extension accueillant les bureaux de l’équipe), la totalité 
des actions développées par Chorège et des spectacles programmés sont organisées dans différents formats 
« hors-les-murs ». Y compris dans le cadre de co-accueils en partenariat avec d’autres structures 
professionnelles du spectacle vivant sur le territoire.


Types et nombre d’actions pour faciliter le transport 
sur les lieux de diffusions 2022 2023 2024 2025


Actions et événements suscitant et facilitant la 
mobilité des spectateurs (co-accueils hors 


Falaise, navettes gratuites)
9 10 12 15


Horaires de programmation adaptés aux 
transports


50% des 
événements 
minimum


60% des 
événements 
minimum


70% des 
événements 
minimum


75% des 
événements 
minimum
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 Objectif opérationnel n° 8 : associer des nouveaux territoires prioritaires éloignés de l’offre et de la 
pratique artistique et culturelle


Implanté en zone rurale, Chorège CDCN structure la totalité de son activité autour de l’enjeu de 
contribuer à l’équité culturelle territoriale. L’aire géographique prioritaire pour déployer son activité 
s’articule autour du territoire correspondant à celui des intercommunalités limitrophes dans le 
Calvados et dans l’Orne, à partir du Pays de Falaise : Cingal Suisse Normande, Val es Dune, Lisieux 
Normandie, Argentan intercom, Val d’Orne, Flers agglo. L’objectif est d’associer progressivement 
ces territoires à l’ensemble de notre activité : action culturelle, diffusion, résidences.


Actions en direction des personnes éloignées 
géographiquement 2022 2023 2024 2025


Proportion de résidences en ruralité hors 
Falaise 10% 15% 20% 30%


Proportion de représentations en ruralité hors 
Falaise 15% 20% 25% 35%


Proportion de projets d’action culturelle en 
ruralité hors Falaise 30% 40% 45% 50%


4. Diversité culturelle


Objectifs stratégiques : 


- Tout mettre en œuvre pour que la culture en Normandie soit un reflet plus juste de la composition ethnique 
et culturelle de sa population, historiquement et sociologiquement diversifiée


- Offrir aux publics des représentations valorisées et des modèles positifs de la diversité de la population 
française


- Offrir une meilleure visibilité de la multiformité des œuvres et des créateurs et créatrices d’origines diverses 
en célébrant leurs récits, leurs pratiques, leurs esthétiques


 Objectif opérationnel N°9 : favoriser la représentation et la participation des identités culturelles, 
sociales et minoritaires


Chorège CDCN produit une action de veille territoriale sur l’activité des secteurs d’activités non-
artistiques dont les savoir-faire et les enjeux croisent les questions de l’importance et de la place du 
corps dans la société. Cette veille permet d’initier des actions culturelles d’ouverture dont l’ambition 
est de susciter des passerelles et des collaborations pour faire valoir les apports potentiels de l’art 
chorégraphique dans une prise en considération accentuée des pratiques corporelles.
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Indicateurs associés à l’objectif En cours Objectif n+3


Mise en place d'actions de 
formation d’ouverture 
culturelle sur d’autres 


secteurs :


Nombre de formations annuelle
2


3


Recours aux CV anonymes lors 
des recrutements Non A l’étude


Représentation de la diversité 
dans vos différents supports de 


communication
Oui Oui


Propositions artistiques 
pouvant sensibiliser à la 


diversité culturelle ou valoriser 
les identités dans les contenus 


et les programmes


Oui 


(Spectacles dont les thèmes et les enjeux 
politiques sont reliés à la question de la 
représentation de la diversité culturelle) 


Oui


 Modalités de suivi et d’évaluation 


La Région et Chorège CDCN rappellent les étapes de co-construction mises en place dans le cadre de cette 
convention : 


 Etablissement d’un état des lieux des pratiques et actions déjà menées par la structure ou en 
développement 


 Identification des actions prioritaires visées par la structure, en adéquation avec les objectifs fixés par 
la Région,


 Rédaction des objectifs opérationnels et des principales actions à développer pour les atteindre,
 Définition des indicateurs et des modalités d’évaluation.


Cette concertation et les différents échanges entre les parties permettent d’arrêter des objectifs opérationnels 
et actions concrètes sur un ou plusieurs objectifs stratégiques. 


Dans ce cadre, une évaluation quantitative et qualitative portant sur les objectifs et indicateurs arrêtés sera mise 
en place chaque année et un bilan annuel sera dressé conjointement, afin de mesurer la marge de progrès 
réalisée par la structure sur chacun de ces objectifs.


A la fin du mandat de la direction, une évaluation sera réalisée concomitamment à l’auto-évaluation du 
programme artistique et culturel de la direction et à l’évaluation de la réalisation de la convention pluriannuelle 
d’objectifs.


Les résultats de cette évaluation seront pris en compte dans la conclusion éventuelle d’une nouvelle convention 
pluriannuelle d’objectifs.
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ANNEXE V –


ORGANIGRAMME












POINTS ATTRIBUES


Bac + 4 et + 4


Bac + 2 et + 3


Bac/BP/BEP/CAP 2


Obtention d'une V.A.E 5


Proposition  10 et + 6


5 ans et + 4


De 1 à 5 ans 2


Moins de 1an 1


5 jours et + 3


3 à 4 jours 2


2 jours 1


Admissibilité au concours/examen du grade visé au 


cours des 6 dernières années 5
Présentation au concours/examen d’accès au grade 


visé au cours des 6 dernières années 2


Obtention d’au moins un concours dans sa carrière 3


Obtention d’au moins un examen professionnel dans 


sa carrière 2


Ni concours, ni examen professionnel 0


FORMATION PROFESSIONNELLE AU COURS DES 5 DERNIERES ANNEES


CRITERES GESTION DES PROMOTIONS 


1 - CRITERES LIES A L'AGENT


DIPLOMES


Diplôme validé : …..............................................


PARCOURS PROFESSIONNEL (autre que FP)


CONCOURS & EXAMENS (CUMULATIF)


OU


CUMULABLE


ET


2 - CRITERES LIES A LA CARRIERE DE L'AGENT







A partir de 20 ans 6


Entre 10 et 20 ans 4


Dernier grade du cadre d'emplois 3


Grade intermédiaire 1


Concours - examen professionnel 3


Promotion interne 1


Avancement de grade 1


Polyvalence 3


Spécialisation des fonctions, missions d'expertise 3


Responsabilité d'un service 3


Chef de secteur 2


Agent d'exécution 1


L'agent est-il actuellement en situation 


d'encadrement ? 4


Dans la négative, a-t-il des aptitudes à l'encadrement 2


Mobilité 2


Ou Transfert de personnel( si l'agent a changé de 


fonctions) 2


Au-delà de 6 4


Entre 3 et 5 3


POSITIONNEMENT DE L'AGENT DANS LA COLLECTIVITE


ANCIENNETE DANS LA FPT


GRADE DETENU PAR L'AGENT


MODE D'ACCES AU CADRE D'EMPLOI ACTUEL


3 - CRITERES LIES A L'EXERCICE DES FONCTIONS


Ces missions peuvent-être cumulatives dans la limite de 2 possibilités


ENCADREMENT


4 - CRITERES LIES A LA MOBILITE DE L'AGENT


CHANGEMENT DE POSTE EN COURS DE CARRIERE DANS LA FONCTION PUBLIQUE


Décrire sommairement les fonctions exercées avant/après : 


NOMBRE DE PROPOSITIONS A LA GESTION DES PROMOTIONS  DÉJÀ EFFECTUEES







2ème présentation 1


1ère présentation 0


Priorité 1 ou 1 seul agent proposé 3


Priorité 2 2


Priorité 3 1


Si pas de priorité ou à partir de la 4ème position 0


 Capacités à avoir pu réaliser ses objectifs 4


Capacités à exercer les fonctions du grade visé 4


Avis dossier de promotion Très favorable 6


Avis dossier de promotion Favorable 4


Avis dossier promotion Assez favorable 2


ORDRE DE PRIORITE PAR SERVICE


5 - CRITERES LIES A LA COLLECTIVITE


EVALUATION PROFESSIONNELLE




















 
 


ANNEXE TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
 


 OBJET 
DIRECTION- 


SERVICE 
EMPLOI 


  
FILIERE ET 


CADRE 
D’EMPLOI 


GRADES 
OUVERTS 


A CET 
EMPLOI 


CATEGORIE EFFECTIF 


DUREE 
HEBDOMADAIRE 


DE SERVICE 


Ajustement 
de l’intitulé 
de l’emploi 
(suite à une 
mutation et 
à un départ 


à la 
retraite) et 
ajustement 
des grades 
ouverts à 


ces emplois 


DSTUP 


 


Agent 
d’exploitation 


Environnement 
et Cadre de vie 


 
 
 


Technique 


  
Adjoint 


technique 


  


 
Adjoint 


technique 
à Adjoint 
technique 
principal 


1ère classe 


  


  


C  2 35/35ème 


TOTAL CREATION D’EMPLOIS 0   


 
Ces emplois ont vocation à être occupés par des fonctionnaires. Toutefois, en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires, les emplois permanents peuvent également être pourvus de 
manière permanente par un agent non titulaire de droit public dans le strict respect des cas de recours 
prévus aux articles L.332-14 et L. 332-8 du Code Général de la Fonction Publique du 23 février 2022 en 
vigueur au 1er mars 2022. 
 
1 - CREATION DE POSTES POUR ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITES : Art 3 – 2° Loi n° 84-53  
 
Il est proposé de créer des emplois pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier 
d’activité afin de répondre aux besoins ponctuels de certains services (Article 3-2° de la loi n° 84-53). 
Ces emplois sont régulièrement prévus pour répondre à des activités spécifiques de courte durée mais 
répétitives dans les secteurs de l’animation, de la culture, du tourisme et des services techniques. Ces 
postes seront rémunérés sur l’indice majoré 352. 
 


DCRP : les Féériques  
 
Du 9 au 27 décembre 2022 inclus 
 


- 1 poste d’agent d’accueil polyvalent à temps non complet (26.42/35ème) 


- 1 poste d’agent d’accueil polyvalent à temps non complet (29.52/35ème) 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE FALAISE 
 MIS A JOUR LE 1er OCTOBRE 2022 


GRADE CATEGORIE EFFECTIFS 
EQUIVALENT 


TEMPS PLEIN 


Evolution 


effectifs depuis 


le 01/12/2021 


Directeur Général des Services 
Emploi 


fonctionnel 
1 vacant  1  


Attaché principal A 5 dont 1 vacant  5 
 


+1 


Attaché A 2 2 -1 


Rédacteur principal 1ère cl. B 2 2  


Rédacteur principal 2ème cl. B 1 vacant 1  


Rédacteur B 5 5 +2 


Adjoint administratif principal 1ère cl. C 2  2 +1 


Adjoint administratif principal 2ème cl. C 8 8 -3 


Adjoint administratif  C 5 4.76 +1 


TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE 31 dont 3 vacants 30.76 +1 


Ingénieur principal  A 0 0 -1 


Ingénieur A 2  2 +1 


Technicien principal 1ère cl. B 0 0  


Technicien principal 2ème cl. B 1 1 -1 


Technicien B 4 dont 1 vacant 4 +1 


Agent de maîtrise principal C 5  5 -1 


Agent de maîtrise C 5 dont 1 vacant 5 0 


Adjoint technique principal 1ère cl. C 1 vacant 1 0 


Adjoint technique principal 2ème cl. C 27  26.63 +1 


Adjoint technique  C 46 dont 3 vacants  36.11 -7 


TOTAL FILIERE TECHNIQUE 
91 


 dont 6 vacants 
80.74 -7 


Chef de Police Municipale B 1 vacant  1  


Brigadier-chef principal C 2 dont 1 vacant 2 +1 


Gardien-Brigadier C 2  2 -1 


TOTAL FILIERE POLICE MUNICIPALE 5 dont 2 vacants 5 0 


Educateur des APS principal de 1ère cl. B 1 1  


Educateur des APS principal de 2ème cl. B 2 2  


TOTAL FILIERE SPORTIVE 3 3  


Animateur B 4 dont 1 vacant 4  


Adjoint d’animation principal 1ère cl. C 1 1 +1 


Adjoint d’animation principal 2ème cl. C 1 1 -1 


Adjoint d’animation  C 5 5  


TOTAL FILIERE ANIMATION 11 dont 1 vacant 11 0 


Educateur jeunes enfants  A 2 dont 1 vacant 2 0 


Assistant socio-éducatif  A 1 1  


Auxiliaire puériculture classe normale C 3  3  


ATSEM principal 1ère cl. C 1 1 +1 


ATSEM principal 2ème cl. C 3 2,89 -1 


Agent social principal 2ème cl. C 1 1  


Agent social  C 1 1 0 


TOTAL FILIERE MEDICO - SOCIALE 12 dont 1 vacant 11.89 0 


TOTAL GLOBAL DES FILIERES 
153 dont  


13 vacants 
142.39 -6 
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Pour nous écrire : 
GROUPAMA CENTRE MANCHE 
SINISTRES DAB-RC 
TSA 51281 
72074 LE MANS CEDEX 9 
 


www.groupama.fr 
Siège social : 10 rue Blaise Pascal CS 40337, 28008 Chartres CEDEX - 383 853 801 RCS CHARTRES 
Entreprise régie par le code des assurances et soumise à l ACPR 4 place de Budapest 75009 Paris 


 


 


PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 


Entre les soussignés :  


 La ville de FALAISE, représentée par Monsieur le MAIRE en exercice,  


 


Demeurant à la mairie, place Guillaume le Conquérant, à 14700 FALAISE, et ayant 


pour conseil Maître GUE,   
Et  


 GROUPAMA CENTRE MANCHE,  


Demeurant 30 rue Paul Ligneul, 72043 LE MANS CEDEX 9, agissant tant pour son 


assuré, DUAU, sociétaire 60624343F, sis 55 route d’Argentant, à 14700 FALAISE, que 


pour son  propre compte,  


 


Il a été convenu ce qui suit :  


 


Le 2  juin 2017, trois véhicules appartenant à la Commune de FALAISE se sont servis en 


essence à la station-service ESSO exploitée par la SARL DUAU. Ils sont tombés en panne peu de 


temps après. Une pollution de carburant a été constatée sur les trois véhicules, du fait du 
percement d’une cuve à carburant de la SARL DUAU.  


Les réclamations associées ont été l’objet de nombreux échanges. 


 


D’un commun accord entre les parties : 


Les parties précitées s’entendent à mettre fin au différend qui les oppose, sous toutes de 
réserves de responsabilité, et à titre amiable et transactionnel, aux conditions suivantes: 


ARTICLE I  


En dédommagement du préjudice subi par la Commune de FALAISE, suite au sinistre du 02 juin 


2017, GROUPAMA Centre Manche  s’engage à lui régler sous 30 jours à compter de la signature 


du présent protocole par toutes les parties, la somme de 35 265,26 €, et fait son affaire 


personnelle du recours correspondant à la franchise contractuelle de 559 € laissée à la charge 
de son assuré, la société DUAU. 


ARTICLE II 


Moyennant exécution de ce protocole d’accord, les signataires renoncent définitivement à toute 


instance et action de quelque nature qu’elles soient l’un à l’encontre de l’autre ou à l’encontre de 


leur assureur ou de toute autre personne concernant ce sinistre. 
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Pour nous écrire : 
GROUPAMA CENTRE MANCHE 
SINISTRES DAB-RC 
TSA 51281 
72074 LE MANS CEDEX 9 
 


www.groupama.fr 
Siège social : 10 rue Blaise Pascal CS 40337, 28008 Chartres CEDEX - 383 853 801 RCS CHARTRES 
Entreprise régie par le code des assurances et soumise à l ACPR 4 place de Budapest 75009 Paris 


La présente transaction est régie par les dispositions de l’article 2044 et suivants du Code civil, 


et est revêtue de l’autorité de la chose jugée, selon les termes de l’article 2052 du Code civil. 


Ce protocole est établi en deux exemplaires originaux. 


 


Fait à        le  


Représentant * 


 


 


 


 


 


Fait à      le  


Représentant *  


 


 


 


 


 


 


 


 


 
*(nom et signature) 
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-084
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE


Référence juridique :


Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 


Il a donc été proposé de nommer un secrétaire de séance, dont la mission 
est d’assister Monsieur le Maire pour :


- la vérification du quorum
- la validité des pouvoirs
- la constatation des votes
- le bon déroulement des scrutins.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DESIGNE
Monsieur Bastien RICHARD en qualité de secrétaire de séance.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-085
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


PRECISIONS SUR LE LEGS DE MADAME DENISE LECOURT


Lors du Conseil Municipal du 13 décembre 2021, la délibération 
complémentaire « Acceptation d’un legs de Madame Denise Lecourt » a été 
soumise aux élus du Conseil Municipal et a fait l’objet d’un vote favorable à 
l’unanimité.


Lors de la signature de la déclaration de succession, il est apparu que les 
estimations des biens immobiliers étaient sous-estimées. Afin de pouvoir intégrer 
ce legs dans le patrimoine de la Ville et d’apporter une information complète au 
Conseil Municipal, il est nécessaire d’actualiser ces estimations.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


La déclaration de succession prévoit la transmission de :
 


Description du legs Montant
Immeuble avenue de la Croix Guérin, Caen 115 000,00 €
Garage rue de la Marine, Caen 25 000,00 €
Immeuble rue Gémare, Caen 227 000,00 €
Immeuble rue de l’Oratoire 240 000,00 €
Immeuble rue de la Pelleterie, Falaise 320 000,00 €
Immeuble rue des Cordeliers, Falaise 145 000,00 €
Immeuble rue Victor Hugo, Falaise 110 000,00 €
Part SCPI 77 629,36 €
Assurance vie 524 502,82 €
Avoir bancaire 371 562,71 €
Remboursement divers 1 673,75 €
Loyers tirés des biens immobiliers 13 936,21 €
Total 2 171 304,85 €


L’intégration complète des biens dans le patrimoine pourra se faire après 
la prochaine Décision Modificative prévue en décembre 2022 car il est nécessaire 
d’augmenter le chapitre « Opération patrimoniale » (041) de 1 085 000 € 
à 1 259 630 €.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’autoriser l’intégration du legs 
selon les nouveaux éléments transmis.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
l’intégration du legs selon les nouveaux éléments de la déclaration de 
succession ci-dessus.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-074
DIRECTION DES 
FINANCES, DES 
ACHATS & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


EFFACEMENT DE DETTES 2022 – TROISIEME DEMANDE


 La Banque de France a informé le comptable public de la Ville d’une 
homologation pour des procédures de rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire concernant un débiteur, pour un montant total de 63 € sur le budget 
principal de la Ville.


Le détail est disponible pour consultation au service des Finances.


La Collectivité se trouve dans l’obligation d’effacer ces dettes, vu 
l’Instruction codificatrice n° 11-022 du MO du 16 décembre 2011 relative au 
recouvrement des recettes des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


La dépense sera imputée au compte 6542 « créances éteintes ». Cette 
troisième demande montera une créance éteinte 2022 à 2 524.02 €.


Il a été demandé au Conseil Municipal de prendre acte de cet effacement 
de dettes sur l’année 2022.
 


POU


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 


PREND ACTE
d’un nouvel effacement de dettes, pour un montant de 63 €, sur 
l’année 2022.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-087
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


TABLEAU DES EFFECTIFS


Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction 
Publique du 23 février 2022 en vigueur au 1er mars 2022, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant. Il 
appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. 
 


Afin de tenir compte de l’évolution des besoins et des mesures retenues 
par l’autorité territoriale, il a été proposé au Conseil Municipal :
 


 d’approuver les modifications du tableau des effectifs dont le détail est 
joint en annexe ;


 que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits 
au chapitre 012.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
les modifications du tableau des effectifs dont le détail est joint en annexe.


DECIDE
que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits au 
chapitre 012.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-088
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 2022 : ACTUALISATION DE LA 
GESTION DES PROMOTIONS


La Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction 
publique et le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 ont modifié le cadre 
juridique relatif à l’avancement de grade et à la promotion interne et prévoyaient 
la définition de Lignes Directrices de Gestion (LDG), avant le 31 décembre 2020. 


Le Conseil Municipal et le Conseil d’Administration du 28 juin 2021 ont 
approuvé les perspectives posées dans les LDG de la mandature 2020-2026. 
Concernant l’actualisation de la gestion des promotions, il est bien précisé que 
cette thématique devait faire l’objet d’une révision au cours de l’année 2022.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Gestion des promotions :


Tout au long de sa carrière, le fonctionnaire peut bénéficier d’avancements 
d’échelon, de grade, de promotions internes directement ou par l’intermédiaire de 
l'obtention d'un concours ou d’un examen professionnel (qui reste le moyen le 
plus rapide pour faire progresser sa carrière). 


 L’avancement de grade


o L’avancement de grade a lieu dans le même cadre d’emplois. Il 
permet de progresser au sein de son cadre d’emplois en 
obtenant le grade immédiatement supérieur à celui détenu (ex : 
Adjoint administratif à Adjoint administratif principal 2ème 
classe).


 La promotion interne


o La promotion interne est un mode dérogatoire au concours qui 
permet aux fonctionnaires d’accéder à un cadre d’emplois 
supérieur (ex : Adjoint administratif principal 1ère classe à 
Rédacteur).


A l’occasion de ces séances de travail en dialogue social, les représentants 
du personnel ont, conformément aux LDG, fait part de leurs observations sur la 
gestion actuelle des promotions. Les points suivants ont été évoqués en séance :


- Représentation du jury ;
- L’obligation de se présenter à l’oral ; 
- Nombre de promotions par an ;
- Cas des salariés SPIC.


ACTUALISATION DE LA GESTION DES PROMOTIONS :


Pour répondre aux observations portées dans les réunions de travail 
« dialogue social », les modifications suivantes ont été retenues pour actualiser la 
procédure de gestion des promotions.


1 – Définition des critères : 


Au cours des différentes réunions avec les représentants du personnel, il a 
été proposé de se rapprocher des lignes directrices du Centre de Gestion du 
Calvados pour élargir le champ des critères. Un travail en commun a été réalisé 
avec le groupe de travail « dialogue social » et le Comité de Direction pour valider 
les critères et coter les indicateurs.


2 – Dossier gestion des promotions : 


Un dossier est créé pour permettre le traitement de la demande de l’agent 
éligible à une promotion. Ce dossier sera à remplir conjointement par le/la 
responsable qui a évalué l’agent promouvable et le/la directeur/trice. L’agent 
concerné par une promotion au choix prendra connaissance de la présentation de 
son dossier.
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3 – Modalités d’organisation de la gestion des promotions : 


- La gestion des promotions se tiendra entre les mois de mai et juin de 
chaque année. 


- Seuls les dossiers des agents qui disposent d’un grade cible permettant un 
avancement de grade ou une promotion interne pourront être présentés.


- Seuls les dossiers qui disposent d’un avis favorable de leur responsable 
seront présentés.


- Le jury en charge du traitement des promotions au choix comprendra :
o Le Maire et Président du CCAS
o Le 1er Adjoint délégué aux Ressources Humaines
o Le Directeur Général des Services
o Le Directeur des Ressources Humaines.


- L’entretien oral pour les agents promouvables est supprimé.
- Le nombre de promotions au choix, à compter du 1er janvier 2023, est fixé 


pour la Ville à 9 dont :
o 6 avancements de grade et 3 promotions internes ou
o 7 avancements de grade et 2 promotions internes.


- La nomination des agents retenus au titre de l’avancement de grade 
interviendra au 1er janvier de l’année suivante.


- Les dossiers des agents retenus pour une promotion interne seront 
transmis au Centre de Gestion du Calvados (CDG 14) selon les délais 
indiqués par l’établissement. La nomination s’appliquera à compter de 
l’inscription des agents sur la liste d’aptitude du CDG 14. Sous réserve de 
l’avis favorable de l’autorité territoriale, les dossiers de promotion interne 
retenus au titre de la gestion des promotions au choix des années 
précédentes pourront être présentés chaque année au Centre de Gestion.


- Pour des raisons d’incompatibilité entre le statut de la fonction publique 
territoriale et la Convention Collective Nationale des Espaces de Loisirs 
d’Attractions et Culturels (CCNELAC), les avancements de carrière des 
salariés des SPIC Château Guillaume le Conquérant et Musée des 
Automates ne sont pas intégrés dans la gestion de promotion des agents 
de la Ville. 
Chaque année, à la même période, la situation des salariés des SPIC fera 
l’objet d’une appréciation. Les évolutions de carrière seront traitées au 
regard des conditions fixées par la convention nationale collective, des 
fonctions exercées et de l’évaluation professionnelle des agents. Le cas 
échéant, le nombre de salarié promouvable à un niveau supérieur ne 
pourra pas dépasser une promotion par an. 


Le Comité Technique, réuni le 21 octobre 2022, a émis un avis favorable à 
l’unanimité pour l’actualisation de la gestion des promotions à compter du 
8 novembre 2022.


Il a été proposé au Conseil Municipal d’approuver :


 l’actualisation de la gestion des promotions pour les agents de la Ville ;
 les critères et les cotations retenus pour le traitement des dossiers de 


demande de promotion ;
 le dossier de gestion des promotions de l’agent ;
 les modalités d’organisation de la gestion des promotions.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DECIDE
d’actualiser la gestion des promotions pour les agents de la Ville.


APPROUVE
les critères et les cotations retenus pour le traitement des dossiers de 
demande de promotion.


APPROUVE
le dossier de gestion des promotions de l’agent et les modalités 
d’organisation de la gestion des promotions.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-089
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE & 
POLICE MUNICIPALE


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL – DECISIONS DU MAIRE 
PRISES AU COURS DU 4ème TRIMESTRE 2022


Le 10 juillet 2020, afin de faciliter la gestion des affaires communales et en 
application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal a délégué son pouvoir de décision au Maire en certaines 
matières et pour la durée de son mandat. Le rapport présenté en séance a pour 
objet de porter à la connaissance du Conseil Municipal les décisions prises par 
Monsieur le Maire, dans le cadre de cette délégation d’attribution, au cours du 
4ème trimestre de l’année 2022.


  


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


22-065 Fixation tarif pour les ateliers du Centre Socioculturel 4ème trimestre
22-066 Portant fixation tarif d'inscription vide-greniers Foire d'Automne 


22-067 Portant modification du tarif d'inscription à l'atelier Aquagym au 
profit du Centre Socioculturel


22-068 Portant fixation tarif boutique Camping - Tarif réduit
22-069 Portant fixation de tarifs au profit du Centre Socioculturel
22-070 Portant modification n° 2 de la régie de recettes pour le Château


22-071 Portant demande de subvention auprès de la Région Normandie 
"Normandie Connectée Innovante et Durable"


22-072 Portant fixation du tarif d'inscription pour le marché de Noël - 
Féériques


22-073 Portant instauration d'un tarif forfaitaire d'enlèvement des ordures 
ménagères


22-074 Portant fixation d'un tarif pour la mise à disposition d'un local 
municipal - Centre Socioculturel


22-075 Portant demande de subvention à la Région Normandie pour la mise 
en œuvre des Faltaisies 2023.


 
 Les décisions sont consultables au Secrétariat de la Direction Générale des 
Services.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’en prendre acte.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu,


PREND ACTE
des Décisions du Maire prises au cours du 4ème trimestre de l’année 2022, 
dans le cadre de sa délégation du Conseil Municipal.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-090
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE CULTUREL


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


CHOREGE CENTRE DE DEVELOPPEMENT CHOREGRAPHIQUE 
NATIONAL : CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS / MISE A 
DISPOSITION DE LOCAUX


La Ville de Falaise soutient l’association Chorège depuis presque 30 ans, 
dans son développement, dans sa démarche artistique et dans sa rencontre de 
tous les publics. 


En décembre 2019, l’association était labellisée Centre de Développement 
Chorégraphique National (CDCN) venant reconnaitre ces actions de terrain mais 
également un projet artistique et culturel particulier dans un territoire rural. Elle 
devient ainsi le 13ème CDCN de France.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Qu’est-ce qu’un CDCN ? Un CDCN a 5 objectifs issus de l’arrêté du 
5 mai 2017 qui fixe le cahier des missions et des charges relatives au label Centre 
de Développement Chorégraphique National :


 Soutien à la création et à la recherche, repérage et accompagnement 
des artistes émergents ;


 Diffusion de spectacles de danse en concertation avec les scènes et les 
théâtres présents sur le territoire ;


 Action culturelle et éducative, relations avec les publics et les 
populations ;


 Développement de partenariats de proximité et d’une politique de 
réseau ;


 Formation et insertion des professionnels de la danse.


La délibération n° 19-012 du 28 janvier 2019 détaille les missions, objectifs 
et conditions d’un CDCN.


Par cette labellisation, l’ensemble des partenaires publics présents sur le 
territoire : la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), la Région, le 
Département, la Communauté de Communes du Pays de Falaise et, bien 
évidemment, la Ville de Falaise ont décidé, ensemble, que l’action de Chorège-
CDCN s’inscrit dans la création, la diffusion de la culture chorégraphique. 


Afin de mettre en œuvre le projet artistique et culturel, il est nécessaire 
que soit mise en place une Convention Pluriannuelle d’Objectifs (CPO) 
2022-2025 qui fixe, entre l’ensemble des partenaires :


 La mise en œuvre concrète du projet artistique et culturel 
 Les modalités de financement et les relations entre les partenaires 


institutionnels 
 Les conditions de suivi et d’évaluation du projet.


Contenu de la CPO


L’article 2 fixe les objectifs et missions de Chorège, qui sont articulés en :


  4 objectifs artistiques dont l’accompagnement des chorégraphes et la 
régularité de leur présence sur le territoire ;


  4 objectifs d’action culturelle, notamment :
o La sensibilisation des publics de tout âge 
o Le lien avec les habitants 
o La formation des médiateurs ;


  6 objectifs transversaux :
o Développer la fréquentation et les publics 
o Affirmer la ruralité comme territoire d’ancrage
o Etre structure ressource sur le territoire.


Les articles 4 à 7 précisent les modalités financières : budget de Chorège, 
contributions des partenaires, modalités de versement, etc….


Le budget de Chorège évolue sur quatre ans, passant de 791 400 € en 2022 
à 900 000 € en 2025 pour les dépenses et de 791 000 € à 758 000 € pour les 
recettes. 
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Il comprend :


 En dépenses, notamment :


o les couts liés à l’objet du projet (festivals, artistes associés)  
o les couts liés à sa réalisation comme la gestion des 


équipements. 


Ainsi, la Ville de Falaise met gratuitement à disposition :
o l’Espace Danse avec prise en charge par Chorège de l’ensemble 


des frais dont les fluides et le nettoyage ;
o 1 garage 8 rue Saint Jean ;
o l’espace scénique du Forum pour 25 jours ; 
o du matériel.


Il a été proposé au Conseil Municipal de formaliser ces mises à disposition 
dans une convention.


 En recettes, les subventions octroyées par chacun des partenaires sont 
les suivantes :


2022 2023 2024 2025 TOTAL
Etat 311 500 € 306 500 € 301500 301500 1 221 000 €
Région 200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 800 000 €
Département 
du Calvados 33 000 € 33 000 € 33 000 € 33 000 € 132 000 €


Communauté  
Communes 15 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 45 000 €


Ville Falaise 65 000 € 65 000 € 65 000 € 65 000 € 260 000 €
TOTAL 624 500 € 614 500 € 609 500 € 609 500 2 458 000 €


Les articles 8 à 9 portent sur les grands engagements à respecter dont :


- L’égalité professionnelle homme-femme ;
- La lutte contre les violences et le harcèlement sexiste et sexuel dans le 


spectacle vivant ;
- Le respect des droits culturels inscrits dans la déclaration de Fribourg 


de 2001.


L’article 12 fixe les modalités de suivi et d’évaluation. Cette évaluation se 
fera dans le cadre du Conseil d’Administration qui examinera :


- La mise en œuvre des objectifs ;
- L’état d’exécution du budget ;
- Les programmes d’action faites et à venir.  


Il a donc été demandé au Conseil Municipal d’approuver :


 la Convention Pluriannuelle d’Objectifs de Chorège - Centre de 
Développement Chorégraphique National ;


 la mise à disposition de locaux de la Ville à Chorège - Centre de 
développement Chorégraphique National.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 28 NOVEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la Convention Pluriannuelle d’Objectifs de Chorège CDCN.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention 
Pluriannuelle d’Objectifs de Chorège CDCN et la convention de mise à 
disposition de locaux municipaux, ainsi que tous les documents liés.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-091
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION « FALAISE CREA 
DECORS » ET AU RESEAU RENAR


L’association « Falaise Créa Décors » a été créée cet été afin de soutenir 
l’organisation des manifestations de la Ville, tant dans la gestion des bénévoles 
que dans la création et la mise en place de décors adaptés à chaque manifestation 
de la Ville. 


En quatre mois d’existence, ils ont créé les superbes décors des 
Médiévales dont les tours installées rue Trinité, l’arbre en palettes à la Foire 
d’automne. L’équipe de bénévoles passionnés est déjà à l’œuvre pour la prochaine 
édition des Médiévales qui aura lieu les 12 et 13 août 2023.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 18 NOVEMBRE 2022


Il a été proposé d’octroyer une subvention de 500 € à l’association 
« Falaise Créa Décors », afin de les soutenir sur les projets qu’ils ont mis en œuvre 
cette année.


De même, il a été demandé d’octroyer une subvention au réseau RENAR 
(Réseau Normand des Arts de la Rue) de 1 000 €.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’octroi d’une subvention de 500 € à l’association « Falaise Créa Décors 
pour son soutien à l’organisation des manifestations de la Ville.


APPROUVE
l’octroi d’une subvention de 1 000 € eu réseau RENAR (Réseau Normand 
des Arts de la Rue).


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-092
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


AUGMENTATION DU COUT DE L’ENERGIE ET DES MATERIAUX – 
DEGEL DU POINT D’INDICE DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX : 
MOTION D’ALERTE DU CONSEIL MUNICIPAL DE FALAISE (14)


Les villes-centre comme Falaise (8 000 habitants, labellisée « Petite Ville de 
Demain ») sont, par la diversité de leurs interventions, au cœur de l’action 
publique pour tous les grands enjeux de notre société : elles interviennent dans la 
vie quotidienne des habitants de leur territoire d’implantation et assurent le « bien 
vivre ensemble ». Elles jouent un rôle majeur dans l’investissement public, 
soutenant ainsi les acteurs économiques et l’emploi.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Le bloc communal est actuellement confronté à des difficultés financières 
importantes liées notamment à l’augmentation du prix de l’énergie, à 
l’augmentation du prix des matériaux et au dégel du point d’indice de la fonction 
publique.


Si le soutien de l’État en matière d’investissement, notamment au travers 
de France relance, a été à la hauteur des attentes et a pu constituer en parallèle un 
appui aux acteurs économiques, nombreux sont les projets d’investissement 
actuellement remis en cause, voire abandonnés par les communes, en raison 
d’une augmentation significative des coûts qu’elles ne sont pas à même de 
prendre en charge. 


L’augmentation du point d’indice à hauteur de 3,5 %, que nous saluons en 
cela qu’elle aura un effet positif sur le pouvoir d’achat des agents des collectivités 
territoriales, a été décidée par l’État : c’est donc l’État qui doit financer cette 
mesure pour ne pas impacter plus lourdement encore notre budget de 
fonctionnement déjà particulièrement contraint.


Le Conseil Municipal de Falaise (14) demande que les moyens de 
fonctionnement des communes, et notamment des villes-centre, soient 
rapidement et de manière conséquente revus à la hausse pour permettre aux 
communes et intercommunalités d’absorber les augmentations des coûts 
auxquelles elles sont confrontées.


Il en va de l’autonomie financière des collectivités mises à mal par le fait 
qu’elles ne disposent quasiment plus du levier fiscal depuis la suppression sans 
débat de la Taxe d’Habitation et qu’elles subissent des augmentations de dépenses 
qu’elles n’ont pas elles-mêmes décidées.


Seul un bouclier tarifaire énergétique et une augmentation significative de 
la Dotation Globale de Fonctionnement pour, notamment, prendre en charge 
l’augmentation imposée de la masse salariale, permettra aux collectivités de 
garder un autofinancement de nature à leur permettre de traduire dans l’action les 
choix qui sont faits.


Pour l’heure, et malgré une gestion budgétaire rigoureuse de la Ville, la 
seule alternative consiste à procéder à des arbitrages douloureux affectant les 
services publics locaux et l’investissement du fait des contraintes qui limitent nos 
leviers d’action. La diminution drastique des ressources locales pénalise nos 
habitants, déjà fortement touchés par la crise économique et sociale.


La confiance que l’État affirme avoir envers les collectivités doit se traduire 
par le fait de leur assurer la capacité d’agir et de décider elles-mêmes des actions 
et des projets qu’elles souhaitent conduire.


Il a donc été demandé au Conseil Municipal d’adopter la motion proposée 
et de former le vœu que soit mis en place une « dotation complémentaire » 
permettant de faire face à cette hausse exceptionnelle des dépenses d’énergie et 
de masse salariale.
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ADOPTE
la motion proposée et forme le vœu que soit mise en place une 
« dotation complémentaire » permettant de faire face à cette hausse 
exceptionnelle des dépenses d’énergie et de masse salariale.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-093
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES 
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


APPROBATION D’UN PROTOCOLE TRANSACTIONNEL DANS LE CADRE 
D’UN CONTENTIEUX AVEC LA SARL DUAU ET GROUPAMA CENTRE 
MANCHE


Le 2 juin 2017, trois véhicules de la Ville de Falaise ont été servis en 
essence à la station-service ESSO, exploitée par la SARL DUAU, assurée par la 
Caisse GROUPAMA CENTRE MANCHE. 


Le même jour, les trois véhicules sont tombés en panne et ont été 
remorqués dans la cour des Services Techniques de la Ville de Falaise. Le 
7 juin 2017, les véhicules ont été transportés à l’atelier CODICA à CARPIQUET. 


Le 21 juillet 2017, la société CREATIV a réalisé une expertise des trois 
véhicules et a constaté la présence importante d’eau à la sortie du filtre à 
carburant. Elle a déposé trois rapports d’expertise le 26 juillet 2017. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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La Caisse GROUPAMA CENTRE MANCHE a été contactée par mail en date 
du 19 juillet 2017. Elle a indiqué être dans l’attente de la « mise en cause » de 
l’assureur protection juridique de Falaise, la société PNAS. Un rapport 
circonstancié a été établi, le 5 septembre 2017, par les Services Techniques de la 
Ville. 


La Ville de Falaise a déclaré ce sinistre à la société PNAS en 
septembre 2017 et, le 6 septembre, ledit assureur a demandé à la société SARETEC 
de réaliser une expertise contradictoire. 


La Caisse GROUPAMA CENTRE MANCHE a été convoquée par lettre 
recommandée avec accusé de réception à cette expertise judiciaire. Le rapport 
d’expertise a été déposé le 16 mars 2018. 


Les dommages ont été évalués à hauteur de 53 523,75 €.


S’en sont suivis plusieurs échanges avec la Caisse GROUPAMA CENTRE 
MANCHE qui a refusé d’indemniser la Ville de Falaise, aux motifs erronés que la 
Ville aurait « aggravé son préjudice ».


La Ville de Falaise a adressé, à la Caisse GROUPAMA CENTRE MANCHE, un 
courrier recommandé en date du 25 juin 2021 dans lequel elle indiquait que, dans 
le cadre d’un accord transactionnel, elle accepterait de réduire ses demandes à la 
somme de 43 930,72 €. Aucune réponse n’a été apportée à ce courrier. 


Dans ces conditions, la Ville de Falaise a pris l’attache d’un avocat qui a :


- d’une part, tenter de trouver une solution amiable au litige avec 
GROUPAMA CENTRE MANCHE ;


- d’autre part, et en parallèle, fait délivrer à GROUPAMA CENTRE 
MANCHE et à la SARL DUAU une Assignation devant le Tribunal 
Judiciaire de Caen le 31 mai 2022.


Une première audience était prévue le 5 octobre 2022.


Le 27 septembre 2022, l’avocat a informé la Ville de Falaise que 
GROUPAMA CENTRE MANCHE était prête à transiger sur ce litige, à hauteur de 
35 265,26 €.


Cette proposition est intéressante eu égard aux difficultés existantes dans 
ce dossier, à savoir :


- La prescription de l’action de la Ville de Falaise, en fonction du 
fondement juridique de la demande (la Jurisprudence sur ce point 
étant fluctuante). 


- Les difficultés pour prouver l’achat d’essence pour les véhicules 
immobilisés, compte tenu : 


o de l’absence de ticket pour la balayeuse
o du problème de numéro d’immatriculation pour l’un des autres 


véhicules
o de la mention d’un plein postérieur à la panne pour l’un des 


véhicules. 
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


Le Conseil de la Ville invite cette dernière à accepter cette proposition 
transactionnelle.


Il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’approuver le protocole transactionnel conclu entre GROUPAMA 
CENTRE MANCHE et la Ville de Falaise, accordant à la Ville de Falaise 
une somme de 35 265,26 € en réparation du préjudice subi ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit protocole transactionnel et 
tout document y afférent.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le protocole transactionnel conclu entre GROUPAMA CENTRE MANCHE et 
la Ville de Falaise, accordant à la Ville de Falaise une somme de 
35 265,26 € en réparation du préjudice subi.


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer ledit protocole transactionnel et tout 
document y afférent.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-094
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES 
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


CESSION D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER SITUE 19 RUE GEORGES 
CLEMENCEAU A FALAISE, SUR LA PARCELLE CADASTREE BE N° 2 AU 
PROFIT DE 


La cession d’un bien immobilier faisant partie du domaine privé communal 
est encadrée par l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
qui prévoit :


« Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une 
commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du 
Conseil Municipal portant sur les conditions de la vente et ses 
caractéristiques essentielles. Le Conseil Municipal délibère au vu de l'avis 
de l'autorité compétente de l'Etat. Cet avis est réputé donné à l'issue d'un 
délai d'un mois à compter de la saisine de cette autorité ».


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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La Ville de Falaise est propriétaire de biens situés 19 rue Georges 
Clémenceau à Falaise (14700), sis sur la parcelle cadastrée section BE n° 2, 
comprenant :


- Lot 1 : une cuisine avec WC et placard au rez-de-chaussée sur l’arrière 
du bâtiment A ;


- Lot 2 : une salle de café-bar au rez-de-chaussée du bâtiment B ;
- Lot 3 : trois chambres et un cabinet de toilettes au 1er étage du 


bâtiment B ;
- Lot 6 : une cave au sous-sol du bâtiment B ;
- Lot 7 : une cave au sous-sol du bâtiment B ;
- Lot 8 : une cave au sous-sol du bâtiment B ;
- Lot 9 : une chaufferie au sous-sol du bâtiment B.


Cet ensemble immobilier comprend ainsi un local commercial de 55,49 m² 
et un appartement de 41,61 m².


La Ville de Falaise a saisi, le 8 juillet 2022, les Domaines pour avis 
concernant la valeur vénale de cet ensemble immobilier.


Le service des Domaines a rendu son avis le 18 juillet 2022. La valeur 
vénale de cet ensemble immobilier a été évaluée à 113 000 €, assortie d’une 
marge d’appréciation de 10 %.


L'avis du service des Domaines ne lie pas la collectivité territoriale, qui est 
libre de retenir un prix différent de la valeur déterminée par celui-ci (avis non 
conforme), à condition de pouvoir le justifier.


En l’espèce, la Ville de Falaise a signé un mandat de vente avec l’étude 
notariale « SARL LELEU-ENGELHARD-SOUBISE-DUBOURG » pour mise en vente de 
cet ensemble immobilier au prix de 120 000 € net vendeur, respectant ainsi l’avis 
des Domaines.


 a signé une lettre d’intention d’achat pour cet 
ensemble immobilier, le 23 août 2022, au prix de 110 000 € net vendeur.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver la cession de l’ensemble immobilier situé 19 rue Georges 
Clémenceau à Falaise (14700), sis sur la parcelle cadastrée section 
BE n° 2, à savoir un local commercial de 55,49 m² et un appartement 
de 41,61 m² pour un montant de 110 000 €, hors frais de notaire, à 


 ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de 
cession des biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant 
à ce dossier ;


 charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la cession de l’ensemble immobilier situé 19 rue Georges Clémenceau à 
Falaise (14700), sis sur la parcelle cadastrée section BE n° 2, à savoir un 
local commercial de 55,49 m² et un appartement de 41,61 m² pour un 
montant de 110 000 €, hors frais de notaire, à  


.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de cession des 
biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant à ce dossier.


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de cession.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-095
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES 
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


CESSION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER SITUE RUE DES CORDELIERS A 
FALAISE, SUR LA PARCELLE CADASTREE BD N° 359, AU PROFIT DE 


La cession d’un bien immobilier faisant partie du domaine privé communal 
est encadrée par l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
qui prévoit :


« Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une 
commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du 
Conseil Municipal portant sur les conditions de la vente et ses 
caractéristiques essentielles. Le Conseil Municipal délibère au vu de l'avis 
de l'autorité compétente de l'Etat. Cet avis est réputé donné à l'issue d'un 
délai d'un mois à compter de la saisine de cette autorité ».


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


La Ville de Falaise est propriétaire de biens situés 5 rue des Cordeliers à 
Falaise (14700), sis sur la parcelle cadastrée section BD n° 359, comprenant :


- Un local commercial au rez-de-chaussée de 49,24 m² ;
- Un appartement au 1er étage de 47,69 m² ;
- Un appartement au 2ème étage de 48 m² ;
- Un studio au 3ème étage de 18,51 m².


La Ville de Falaise a saisi, le 8 juillet 2022, les Domaines pour avis 
concernant la valeur vénale de cet ensemble immobilier.


Le service des Domaines a rendu son avis le 11 juillet 2022. La valeur 
vénale de cet ensemble immobilier a été évalué à 140 000 €, assortie d’une marge 
d’appréciation de 10 %.


L'avis du service des Domaines ne lie pas la collectivité territoriale, qui est 
libre de retenir un prix différent de la valeur déterminée par celui-ci (avis non 
conforme), à condition de pouvoir le justifier.


En l’espèce, considérant le bon état général des biens, la Ville de Falaise a 
signé un mandat de vente avec l’étude notariale « SARL LELEU-ENGELHARD-
SOUBISE-DUBOURG » pour mise en vente de cet ensemble immobilier au prix de 
160 000 € net vendeur.


 a signé une lettre d’intention d’achat pour cet 
ensemble immobilier, le 12 août 2022, au prix de 145 000 € net vendeur.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver la cession de l’ensemble immobilier situé 5 rue des 
Cordeliers à FALAISE (14700), sis sur la parcelle cadastrée section 
BD n° 359, à savoir un local commercial de 49,24 m², un appartement 
de 47,69 m², un appartement de 48 m² et un studio de 18,51 m², pour 
un montant de 145 000 €, hors frais de notaire, à  


 ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de 
cession des biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant 
à ce dossier ;


 charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la cession de l’ensemble immobilier situé 5 rue des Cordeliers à FALAISE 
(14700), sis sur la parcelle cadastrée section BD n° 359, à savoir un local 
commercial de 49,24 m², un appartement de 47,69 m², un appartement de 
48 m² et un studio de 18,51 m², pour un montant de 145 000 €, hors frais 
de notaire, à .
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de cession des 
biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant à ce dossier.


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de cession.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-096
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES 
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


CESSION D’UN GARAGE SITUE 10 RUE DE LA MARINE A CAEN, SUR 
LES PARCELLES CADASTREES LD 15 ET 16, AU PROFIT DE  


La cession d’un bien immobilier faisant partie du domaine privé communal 
est encadrée par l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
qui prévoit :


« Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une 
commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du 
Conseil Municipal portant sur les conditions de la vente et ses 
caractéristiques essentielles. Le Conseil Municipal délibère au vu de l'avis 
de l'autorité compétente de l'Etat. Cet avis est réputé donné à l'issue d'un 
délai d'un mois à compter de la saisine de cette autorité ».


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


La Ville de Falaise est propriétaire d’un garage situé 10 rue de la Marine à 
Caen (14000), sis sur les parcelles cadastrées section LD n° 15 et 16, d’une 
superficie d’environ 18 m².


La Ville de Falaise a saisi, le 8 juillet 2022, les Domaines pour avis 
concernant la valeur vénale de ce bien.


Le service des Domaines a rendu son avis le 11 août 2022. La valeur vénale 
du garage a été évaluée à 15 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %. 


L'avis du service des Domaines ne lie pas la collectivité territoriale, qui est 
libre de retenir un prix différent de la valeur déterminée par celui-ci (avis non 
conforme), à condition de pouvoir le justifier.


En l’espèce, la Ville de Falaise a signé un mandat de vente avec l’étude 
notariale « SARL LELEU-ENGELHARD-SOUBISE-DUBOURG » pour mise en vente de 
ce garage au prix de 25 000 € net vendeur.


 
 ont signé une lettre d’intention d’achat pour ce garage le 


19 septembre 2022, au prix de 25 000 € net vendeur.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver la cession du garage situé 10 rue de la Marine à CAEN 
(14000), sis sur les parcelles cadastrées section LD n° 15 et 16, d’une 
superficie d’environ 18 m², pour un montant de 25 000 €, hors frais de 
notaire, à  


;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de 
cession du bien immobilier susvisé et tout document se rapportant à 
ce dossier ;


 charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la cession du garage situé 10 rue de la Marine à CAEN (14000), sis sur les 
parcelles cadastrées section LD n° 15 et 16, d’une superficie d’environ 
18 m², pour un montant de 25 000 €, hors frais de notaire, à  


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de cession du 
bien immobilier susvisé et tout document se rapportant à ce dossier.







C.M 07.11.2022  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 22-096 3/3


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de cession.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-097
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES 
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 28 OCTOBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, DROUET, 
BOULIER, Mmes PETIT, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, 
Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN & DEWAËLE - 
Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
M. LEBAS (qui avait donné pouvoir à Mme LEBLOND)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à Mme PERCHERON)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARY ROUQUETTE


CESSION DES BIENS SITUES 1 RUE GEMARE A CAEN, SUR LA 
PARCELLE CADASTREE KI N° 60, AU PROFIT DE  


La cession d’un bien immobilier faisant partie du domaine privé communal 
est encadrée par l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
qui prévoit :


« Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une 
commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du 
Conseil Municipal portant sur les conditions de la vente et ses 
caractéristiques essentielles. Le Conseil Municipal délibère au vu de l'avis 
de l'autorité compétente de l'Etat. Cet avis est réputé donné à l'issue d'un 
délai d'un mois à compter de la saisine de cette autorité ».


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


La Ville de Falaise est propriétaire de biens situés 1 rue Gémare à Caen 
(14000), sis sur la parcelle cadastrée section KI n° 60, dont la désignation suit :


- Lot 3 : une cave ;
- Lot 6 : un appartement de 51,57 m² ;
- Lot 11 : un grenier.


La Ville de Falaise a saisi, le 8 juillet 2022, les Domaines pour avis 
concernant la valeur vénale de ces biens.


Le service des Domaines a rendu son avis le 10 août 2022. La valeur vénale 
de l’appartement a été évaluée à 116 000 €, assortie d’une marge d’appréciation 
de 10 %. A noter que cette valeur vénale a fait l’objet d’un abattement de 20 % par 
le service des Domaines, afin de tenir compte de l’occupation de l’appartement 
par  jusqu’au 31 juillet 2022. La valeur médiane retenue 
initialement par les Domaines était de 145 100 €.


L'avis du service des Domaines ne lie pas la collectivité territoriale, qui est 
libre de retenir un prix différent de la valeur déterminée par celui-ci (avis non 
conforme), à condition de pouvoir le justifier.


En l’espèce, la Ville de Falaise a signé un mandat de vente avec l’étude 
notariale « SARL LELEU-ENGELHARD-SOUBISE-DUBOURG » pour mise en vente de 
ces biens au prix de 140 000 € net vendeur, se rapprochant ainsi de la valeur 
médiane des biens évalués par les Domaines.


 
 ont signé une lettre d’intention d’achat 


pour ces biens le 2 août 2022, au prix de 140 000 € net vendeur.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver la cession des biens situés 1 rue Gémare à CAEN (14000), sis 
sur la parcelle cadastrée section KI n° 60, à savoir un appartement de 
51,57 m², une cave et un grenier, pour un montant de 140 000 € hors 
frais de notaire, à  ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de 
cession des biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant 
à ce dossier ;


 charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la cession des biens situés 1 rue Gémare à CAEN (14000), sis sur la parcelle 
cadastrée section KI n° 60, à savoir un appartement de 51,57 m², une cave 
et un grenier, pour un montant de 140 000 € hors frais de notaire, à 


.
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CALVADOS & PUBLIE, 


le 17 NOVEMBRE 2022


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de cession des 
biens immobiliers susvisés et tout document se rapportant à ce dossier.


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de cession.


Pour copie conforme, 
Le Maire













